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ment impossible, » qui n'est en aucun cas applicable à 
de pareilles circonstances, je déclare que cette réponse 
est tout à fait erronée et qu'il serait superflu de chercher 
à le démontrer devant des hommes dé l'art. Mais je dois! 
entrer ici dans quelques explications et. démontrer corn-* 
ment non-seulement les facultés intellectuelles peuvent 
être intactes six. jours aprè une attaque d'apoplexie, mais 
comment, dans l'espèce, il est plutôt probable, d'après 
la marche ordinaire des choses, que la veuve Conet était 
en possession de ses facultés intellectuelles six jours après 
son attaque. 

Une attaque d'apoplexie peut avoir lieu en l'absence de 
toute lésion organique du cerveau. Elle dépend alors, en 
général, d'une simple congestion cérébrale. C'est ce qu'on 
appelle un coup de sang. 

Les accidents de ce genre, que caractérise une stupeur 
soudaine et simultanée de l'intelligence, du mouvement 
et de la sensibilité générale, sont toujours d'une courte 
durée, depuis quelques minutes jusqu'à quelques heures, 
atteignant rarement vingt-quatre heures. Les fonctions 
frappées de stupeur se rétablissent simultanément, celle-
ci ne laissant après elle qu'un engourdissement qui se 
dissipe'rapidement et jamais de paralysie. 

Lorsqu'une attaque d'apoplexie résulte d'une lésion or-
ganique du cerveau, ce qu'il est permis de supposer ici 
en présence de l'hémiplégie ou paralysie d'un côté du 
corps, signalée dans la déposition de la femme Perrot, 
lésion qui, d'après l'ensemble des renseignements fournis 
par les témoins, ne saurait être autre chose qu'une lé-
gère hémorrhagie cérébrale, il se présente l'une ou l'au-
tre des deux circonstances suivantes : 

Ou la lésion cérébrale est trop considérable pour per-
mettre le retour des fonctions lésées, et alors l'intelli-
gence ainsi que le mouvement restent abolis ou profon-
dément troublés jusqu'à la mort, laquelle survient alors au 
bout de peu de jours, « ordinairement avant le huitième 
jour, dit Kochoux, dont l'ouvrage sur l'apoplexie est clas-
sique, et quelquefois beaucoup plus tôt, du premier au 
troisième jour. » (Rochoux, Recherches sur l'apoplexie, 
1833, p. 118.) 

Ou l'apoplexie par hémorrhagie cérébrale n'entraîne 
pas la mort, et voici alors ce qui se passe : d'abord, les 
facultés intellectuelles ont pu demeurer intactes, lors mê-
me que le malade a été frappé d'hémiplégie complète. 
« 11 est des malades, dit le professeur Grisolle, qui, au mo-
ment de l'attaque, n'éprouvent qu'une sorte d'étourdisse-
ment ou de vertige qui les fait tomber, s'ils sont debout, 
mais ils conservent la plénitude de leur raison, et quand 
on les relève, on constate qu'ils sont hémiplégiques, c'est-
à-dire paralysés d'une moitié du corps. » (Grisolle, Traité 
élémentaire de pathologie interne, 4° éJit., 1830, t. Ier, 
p. 647.) 

Mais dans la plupart des cas, il y a eu perte. de con-
naissance. Or, ce sont toujours les facultés intellectuelles 
qui reparaissent d'abord avant le retour de la sensibilité 
générale, et lors même que le mouvement demeure com-
plètement aboli dans les membres paralysés. 

Voici comment Rochoux s'exprime à ce sujet : 

la veuve (onet. 
En effet, je me trouve complètement dépourvu de no-

tions au sujet du fait même de ces abus ou de leur ca-
ractère, et je ne puis qu'établir des présomptions sur les 
effets qu'il: auraient pu exercer dans le sens dont il s'agit. 
Cependant je présenterai quelques observations dont on 
pourra faiie une application utile. 

Les conséquences funestes djs boissons aie. o iques 
sur la sané ont été remarquablement étudiées depuis un 
certain npnbre d'années, et sont devenues, sous la déno-
mination l'alcoolisme, le sujet d'un chapitre nouveau et 
considéraflc de la pathologie. 

On a r.connu que l'usage abusif des alcooliques déter-
minait des désordres nombreux, non-seulement dans le 
système nerveux, mais encore dans la texture et les fonc-
tions des différents viscères, et que, avant de troubler 
l'intelligmcc, il troublait profondément la santé sous des 
formes tiès diverses. Or, la santé de la veuve Conet pa-
raît s'être conservée d'une manière très particulière, puis-
que, juspi'à l'âge de quatre-vingt-deux ans, elle avait 
gardé n ie activité physique et intellectuelle remarquable. 

! Il faut considérer en outre que l'usage abusif des cho-
ses, ou l'excès, n'est absolu que dans une certaine rne-

ï.sur#, et qu'il est surtout relati !'. 
Si l'on supposait que la veuve Conet n'eut pris que 

dans les derniers temps de sa vie l'habitude des boissons 
alcooliques, on pourrait être amené à penser que son or-
ganisme, et ses facultvs intellectuelles en particulier, au-
raient pu en être notablement troublés. Mais si l'on con-
sidère le milieu dans lequel elle a toujours vécu, les in-
dustries particulières auxquelles elle s'est livrée, enfin, 
son caractère bien connu, on croira difficilement qu'elle 
ait conservé jusqu'à un âge avancé des habitudes de tem-
pérance absolue. 

Je dois faire remarquer que, en dehors de l'ivresse 
elle-même, les désordres qui sont la conséquence de l'al-
coolisme sont presque exclusivement dus aux boissons 
alcool urnes proprement dites, et que-, si le docteur ml» 
dit que, la veille de sa mort, les lèvres de la veuve Conet 
exhalaient une forte odeur d'abmUhe, si le sieur Bëaugef 
parle d'eau-de-vie, il n'est question que de vin dans les 
autres dépositions. 

Or, un âge avancé, surtout avec les habitudes qu'il 
est permis de supposer à la veuve Conet, entraîne une to-
lérance remarquable, sinon pour les alcooliques eux-mê-
mes, au moins pour le vin, dont l'usage est même souvent 
une nécessité pour les vieillards habitués depuis long-
temps à le consommer en large proportion. 

En résumé : 
ï° 11 est tout à fait admissible que la veuve Co-

net ait été en possession de l'intégrité de ses facultés 
intellectuelles, le 2 juin 1804, six jours après sou attaque 
d'apoplexie, et il est probable qu'il en a été ainsi. 

2-' Rien, dans lus dépositions recueillies, n'autorise à 
admettre que ses facultés intellectuelles aient été altérées 
par l'abus des boissons alcooliques. 

Délibéré à Paris, le 9 décembre 1807, 
l)r DURAND-FARDEL. 

AVI». 

i MM. les abonnés sont prévenus que la suppres-
sion du journal est toujours faite dans les deux jours 
qui suivent l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, 
s'ils ne veulent pas éprouver de retard dans la ré-
ception du journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus 
prompt est un mandat sur la poste ou un effet à vue 

. sur une maison de Paris, à l'ordre de l'Administra-
teur du journal.. 
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DEMANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT. — ATTAQUE D'APO-
PLEX1E. — ALCOOLISME. — DE LEUR INFLUENCE SUK 

L'INTELLIGENCE. 

Marie Jacquet, veuve de Pierre Conel, est décédée 
•à Paris, après avoir fait le 2 juin 1864 un Testament 
par lequel elle institue pour légataire universel 
M. Pierre Compoint. 

M. Vauchez, en sa qualité de cousin germain, a 
formé contre M. Compoint une demande en nullité du 
testament de la veuve Conet, comme n'étant pas l'ex-
pression de la volonté saine et réfléchie de celle-ci, et 
comme étant au contraire le résultat de la captation 
exercée sur elle. Cette captation aurait consisté dans 
l'abus des penchants et des aberrations séniles de la 
veuve Conet, à laquelle le légataire universel aurai t pro-
digué les cadeaux d'eau-de-vie et autres spiritueux,, et 
qui serait parvenu, à l'aide de tels moyens, à domi-
ner l'esprit affaibli d'une vieille femme de quatre-
vingt-quatre ans, qui, six jours avant son testament 
du 2 juin, c'est-à-dire le 27 mai, avait eu une at-
taque d'apoplexie. 

Le Tribunal, avant faire droit, a rendu un juge-
ment par lequel : 

« Attendu que le testament de la veuve Conet est at 
laqué par Vauchez connue étant Je résultat de la capta-
lion et en outre pour cause- d'insanité d'esprit de la testa-
Iriee ; 

A Attendu que les faits articulés par Vauchez ne sont 
pas, quant à présent, prouvés, mais qu'ils sont pertinents 
et admissibles... » 

Le Tribunal a admis le demandeur à la preuve 
des laits suivants, en réservant la preuve con-
traire. 

1° Le 27 mai 1864, six jours avant le testament, 
M""; veuve Conet, la testatrice, alors âgée de quatre-
vingt-trois ans, a été frappée d'apoplexie; la paraly-
sie qui s'en est suivie a eu. entre autres résultais, 
celui d'altérer profondément les facultés intellec-
tuelles delà malade et de la rendre incapable d'une 
volonté saine et réfléchie; 

2» lie médecin qui donnait ses soins à la malade 
avait formellement défendu de lui donner aucune 
boisson alcoolique ; néanmoins. le sieur Compoint, 
sa femme et sa domestique ont, pour arriver plus 
facilement à dominer la volonté affaiblie de la veuve 
Conet, fait absorber à cette dernière toute espèce de 
liquides spiritueux, absinthe, eaux-de-vie et vins de 
li qualité la plus inférieure, qu'ils faisaient passer 
pour du vin de Madère, de Marsalla, etc. 

Sans qu'il soit besoin d'analyser l'enquête et la 
contre-enquête auxquelles il a été procédé, il nous 
suffira de dire qu'une consultation de M. 'le docteur 
DuraniUFardel, accompagnée de l'adhésion de |l. 
le docteur Ambroise Tardieu, explique de la façon'la 
plus nette et la plus claire les points essentiels et clé-
l.cats de la cause. Voici cette consultation : 

Je suis consulté sur les deux questions suivantes : 
1" Les facultés intellectuelles peuvent-elles se trouver 

intactes six jours après une attaque d'apoplexie ? 
2e Quelle influence l'usage des boissons alcooliques 

peut-elle exercer sur l'intelligence? 
Je traiterai ces deux questions à un point de vue gé-

néral et au point de vue des trois faits exposés : 
1° Sur la première question, la réponse ne peut qu'être 

absolument affirmative : Oui, les facultés intellectuelles 
peuvent se trouver intactes six jours après une attaque 
d'apoplexie. 

(cependant le docteur Nilo a répondu à une demande 
■linsi posée : « Le témoin croit-il qu'à la datî du 2 juin 
i&il, la veuve Conet était en possession de ses facultés in-
iMlectuelles? 
-..— «C'était mathématiqiumml impossible, parcs que, 

jours auparavant, elle avait eu une attaque dont l'effet 
inévitable, était d'affaiblir ses facultés. » 

•sans insister sur cette expression de « iiv.itliématique-
, < 'î -^aOTDÏr» * 4 

«' Lorsque l'apoplexie doit avoir une heureuse termi-
naison, la perte de la connaissance, si elle a été complète, 
est le premier accident qui se dissipe. Les malades re-
viennent à eux, ordinairement depuis le premier jour jus-
qu'au quatrième ou sixième, bien qu'ils conservent encore 
un peu d'étonnement, assez souvent accompagné de dou-
leur et de pesanteur de tête. » (Rochoux, Recktrches sur 
l'apoplexie, p. 117.) 

Il paraît évident, d'après les dépositions recueillies, que 
l'attaque subie par la veuve Conet, le 27 mai 1864, n'a 
offert que peu de gravité et ne résultait que d'une lésion 
tort légère, puisque ni ses habitudes, ni son genre de vie 
ne paraissent en avoir été profondément modifiés, et 
qu'elle n'a laissé qu'une paralysie de peu de durée et de 
peu d'importance. Je remarque, en effet, qu'il n'en est 
fait mention que dans une seule déposition, celle de la 
femme Perrot, et qu'il n'est fait mention nulle part du 
moindre trouble dans la parole. Et si j'ai cru devoir rai-
sonner dans l'hypothèse d'une hémorrhagie cérébrale lé-
gère, il faut bien reinarquerque ce diagnostic est unique-
ment basé sur un phénomène, l'hémiplégie, qui doit avoir 
été bien fugace, puisqu'il n'est mentionné qu'incidemment 
par la femme Perrot. Autrement, il ne se serait évidem-
ment agi que d'une congestion passagère. 

Mais si, laissant le côté exclusivement pathologique de 
la question, j'entre dans les faits de la cause, je dis que 
ce ne sont point des actes plus ou moins bizarres ou inu-
sités que l'on aurait pu relever ultérieurement au 2 juin 
4864 qui nous donnent la mesure de l'état de l'intelli-
gence, à l'époque du testament, mais bien ce qui s'est 
passé ce jour-là. Et je dis que ce testament, daus lequel 
on prêtent!montrer un témoignage d'insanité,fournit pré-
cisément le témoignage le plus frappant de l'intégrité ef-
fective de l'intelligence. 

D'abord, si la veuve Conet se lut encore trouvée, le 2 
juin, sous l'influence de son attaque d'apoplexie, elle n'eût 
sans doute pas fait son testament. Mais admettons qu'elle 
l'eût fait, elle eût offert immanquablement, dans sa. phy-

sionomie, dans les caractères de la parole, dans l'intona-
tion même de la voix, des circonstances très frappantes et 
qui n'eussent pas échappé à l'observateur le plu, inat-
tentif et dont nous ne trouvons aucun vestige dans les 
dispositions relatives au testament. Ensuite, c'est dans sa 
texture générale, dans un défaut manifeste de suite, de 
coordination, de raisonnement, que le testateur eût mon-
tré là trace d'un trouble quelconque de l'intelligence, et 
non dans la substitution inconsciente et isolée d'un nom 
à un autre, d'une personne à une autre, ou, si l'on veut, 
d'une volonté nouvelle à une volonté antécédente. Ceci ne 
peut faire l'objet d'aucun doute pour toute personne ayant 
vu de près quelques apoplectiques . 

Il y a donc toute raison d'admettre que les choses 
ont dû se passer comme elles se passent dans la généra-
lité des cas de ce genre, el que la veuve Conet avait re-
couvré la possession de ses facultés intellectuelles six jours 
après son attaque, et surtout il est formellement interdit 
de déclarerqu'il était mathématiquement impossible qu'elle 
en eût recouvré le libre usage. 

J'ajouterai une seule observation, c'est que les acci-
dents de ce genre, comme tous ceux qui portent spécia-
lement sur le système nerveux, laissent souvent sur le 
caractère une impression marquée, c'est-à-dire le rendent 
inégal, susceptible, irritable, alors même que les facultés 
intellectuelles, c'est-à-dire la mémoire et le jugement,ont 
conservé ou recouvré leur intégrité, et que des observa-
teurs peu éclairés ou superficiels peuvent faire à ce sujet 
une confusion dont je n'ai pas besoin de faire ressortir ici 
l'importance. 

2° Si j'ai pu répondre à la première question d'une 
manière très catégorique, il n'en sera pas de même pour 
la seconde, relative à l'influence que l'usage abusif des 
boissons alcooliques aurait pu exercer sur les facultés de 
••' éb&t îfTms &ifgbyifl m i/o &»9 nj/ii Y:-;.;! 

Je, soussigné, professeur de médecine légale à la Fa-
culté de médecine de Paris, déclare adhérer de la ma-
nière la. plus complète à la consultation et aux conclu-
sions qui précèdent. La paralysie, c'est-à-dire la perte 
plus ou moins complète du mouvement,,-n'implique pas 
le moins du inonde la perte ni même l'affaiblissement de 
l'intelligence, et, dans l'espèce, ainsi qu'il a été dit par 
mon honorable confrère, tous les faits recueillis et l'acte 
testamentaire démontrent que les facultés n'avaient pas 
été atteintes chez la dame Conet par l'attaque, d'ailleurs 
assez mal caractérisée, qu'elle aurait eue quelques jours 
auparavant. 

Quant au trouble mental résultant d'excès alcooli-
ques, il ne peut être supposé à priori, et se serait certai-
nement révélé par des désordres très apparents s'il avait 
existé. L'habitude de l'ivrognerie peut d'ailleurs consti-
tuer une prédisposition à des congestions cérébrales sans' 
pour cela porter atteinte à l'intelligence même. 

Je n'hésite donc pas à m'associer sans réserve aux 
conclusions très explicites et très légitimes de M. le doc-
teur Durand-Fardel. 

Paris, le 14 décembre 1867. 
Ambroise TARDIEU. 

Le Tribunal, après avoir entendu M'' Desmarest, 
avocat du demandeur, et Mc Bertout, avocat du dé-
fendeur, a rendu, sur les conclusions de M. l'avocat 
impérial Lepelletier, le jugement suivant : 

« Attendu que l'enquête n'a pas établi les faits admis 
en preuve, notamment que le 2 juin 1864, jour de son 
testament, la testatrice eût ses facultés intellectuelles alté-
rées, soit sous l'influence d'une attaque d'apoplexie, dont 
elle a été frappée six jours auparavant, soit par l'abus 
de boissons alcooliques ; 

« Déclare le demandeur mal fondé dans ses demandes, 
en tous cas l'en déboute, et, vu les circonstances de la 
cause, condamne le demandeur pour tous dommages-
intérêts en tous les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE. 
_________ 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Legagneur, doyen. 

Bulletin du 9 janvier. 

ARRÊT. — DÉFAUT DE MOTIFS. — PRÉVENU ACQUITTÉ. 

L'arrêt qui acquitte un prévenu par cet unique mo-
tif « qu'il ne résulte pas des documents de la cause 
que le prévenu ait agi méchamment et dans l'inten-
tion de nuire, » est insuffisamment motivé et doit 
être annulé à ce titre; cette déclaration unique n'ex-
clut pas, en effet, l'absence de volonté de ne pas 
commettre 1? délit poursuivi. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur général de 
Dijon, de l'arrêt de la Cour impériale de cette ville, 
dû 14 août 1867, qui a acquitté les sieurs Lapaluset 
Monie, prévenus de destruction de clôture. 

M. du Bodan, conseiller rapporteur; M. Bédarri-
des, avocat général, conclusions conformes. 

Bulletin du 10 janvier. 

OCTROI. — PRIVILÈGE D'ENTREPÔT. — DÉCHÉANCE. — 
DÉCLARATION INFIDÈLE. — CONDAMNATION AUX FRAIS 
D'AVOUÉ EN MATIÈRE CORRECTIONNELLE. 

I. L'administration dè l'octroi, qui a accordé à un 

assujetti le privilège d'entrepôt, trouve dans l'article 
93 du décret du 17 mai 1809 la faculté d'en faire 
prononcer la déchéance en cas de fraude ou de décla-
ration infidèle ; c'est à bon droit que la Cour impé-
riale, se fondant sur ces fraude et déclaration infidè-
le qu'elle constate, prononce la déchéance de ce 
privilège. 

II. Les frais et honoraires de l'avoué, en matière 
criminelle, peuvent être mis à la charge de la partie 
qui succombe, mais à la condition que la Cour im-
périale constatera formellement l'utilité de son inter-
vention et que ces liais ne sont pas frustratoires. La 
condamnation pure et simple de ces frais manque de 
motifs et. doit être annulée. 

Rejet du pourvoi, au fond, formé par le sieur Go-
roënne contre l'arrêt de la Cour impériale de Douai, 
chambre correctionnelle, du 19 août 1867, qui l'a 
condamné à 200 francs d'amende pour contravention 
d'octroi au préjudice de la ville de Valenciennes. ' 

Mais cassation partielle de la partie de cet arrêt 
qui a condamné aux frais et honoraires de l'avoué. 

M. Zangiacomi, conseiller rapporteur ; M. Bèrlâr-
rides, avocat général, conclusions conformes.— Plai-
dants, Jf9 Mimerel, avocat du sieur Coroënne, et M' 
Fournier, avocat de la ville de Valenciennes. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Saillard. 

Audience du 10 janvier. 

LE JOURNAL /;' Corsaire. — JOURNAL NON CAUTIONNÉ. — 
PUBLICATION D'ARTICLES TRAITANT DE MATIÈRES POLITIQUES 
ET D'ÉCONOMIE SOCIALE. 

M. Aceoyer, dit Spoll, gérant d'il journal le Cor-
saire, a été condamné par défaut par deux jugements 
rendus par la 6P ch., à la date des27 novembre et 18 
décembre derniers. Le premier l'a condamné à un 
mois de prison et 500 fr. d'amende, et le deuxième à 
un mois de prison et 50 fr. d'amende, pour une double 
contravention qui aurait été commise dans deux ar-
ticles des 15 el 18 novembre, le premier signé Eugène 
Ceyras et le second Jules Denizet, comme ayant traité 
de matières politiques dans un journal " non cau-
tionné. 

M. Aeciyer a fait appel de ces jugements. 
La Cour, après avoir entendu M. le conseiller 

Fleury, qui a présenté le rapport, Me Fontaine (de 
Rambouillet), avocat du prévenu, et M. l'avocat géné-
ral Aubépin, a remis à huitaine pour rendre son 
arrêt. 

AFFAIRE DE L'HOTEL-DE-VILLE. — DEMANDE EN RÉCUSATION 
D'UN MAGISTRAT. 

On se rappelle que, dans les poursuites exercées 
contre MM. Longuet, Brouillé, Humbert, il s'est pro-
duit un incident. Les prévenus ont posé des conclu-
sions tendantes à la récusation de M. le président 
Delesvaux. La 6° chambre, par jugement du 13 dé-
cembre 1867, a repoussé leur' demande. L'affaire 
venait aujourd'hui à la Cour. 

M. le conseiller Falconet présente le rapport de 
celte affaire. M. le président donne la parole à M. 
l'avocat général Aubépin. A ce moment, M« Floquet 
demande à la Cour de donner audience aux prévenus 
et de leur permettre de développer leurs conclusions 
à fin de récusation. 

M. le président: La Cour ne pense pas, en face des 
termes de l'article 394 du Code de procédure civile, 
que les parties aient le droit de se présenter dans le 
débat. 

M" Floquet : Je demande à la Cour de prendre des 
conclusions. 

M. le président : Vos conclusions ne peuvent porter 
que sur le point de savoir si les prévenus ont le 
droit d'intervenir. 

M" Floquet donne lecture de ses conclusions, qu'il 
développe ensuite; M. l'avocat général les combat, la 
Cour les rejette et donne la parole à M . l'avocat gé-
néral, qui soutient que l'appel des prévenus n'est pas 
recevable, comme n'ayant pas été interjeté dans les 
cinq jours du jugement. 

Nous publierons daus un de nos prochains numéros 
les conclusions prises au nom des prévenus et les 
arrèis rendus par la Cour. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Goujel. 

Audience du 10 janvier. 

TENTATIVE ASSASSINAT COMMISE PAR UN FRÈRE SUR SON 
FRÈRE. — QUATRE TENTATIVES D'ASSASSINAT SUR DES 
GARDIENS DE MAZAS. — SEIZE VOLS QUALIFIÉS. — VOL 
COMMIS CONJOINTEMENT, LA NUIT, AVEC VIOLENCES. — 
TROIS ACCUSÉS. 

' • VUIJ$I*.t; i ». f i> iii i. JfJi'îsi*. . '"'îvlf;Ai .'.'-Vi'.îV1 * y-,j 
En voyant les trois accusés qui prennent place 

sur le banc des assises, on s'explique le luxe de force 
publique qu'on a cru devoir déployer. Il est rare de 
voir trois physionomies plus caractérisées, plus re-
poussantes que celles de ces accusés, et leurs déplora-
bles antécédents justifient le jugement défavorable 
qu'on porte sur eux à leur aspect. 

Ces accusés sont les deux frères Brettnacher et un 
sieur Thion. Us sont des voleurs de la pire espèce. 
De plus, les deux frères sont profondément divisés, 
et l'un d'eux, Louis, a voulu, d'après l'accusation, 
donner la mort à son frère Michel, dans le cabinol 
même du juge d'instruction, pour se venger des ré-
vélations à la suite desquelles il a été arrêté. 

Enfin, ce même accusé, Louis, aurait tenté d'as-
sassiner quatre gardiens de Mazas qui avaient mis-
sion de le conduire dans une cellule de punition. 

Us sont placés sur le banc dans l'ordre suivant: 
Michel Brettnacher, vingt-cinq ans, journalier, iié 

à Grandorff (Moselle). — W de Rothschild, défen-
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Nicolas Thion, vingt-cinq ans, journalier, ne a 
Auteuil (Seine). —M° Bouchot, défenseur. 

Louis Brettnacher, trente et un ans, journalier, né 
à Grandorff (Moselle). — Me Lévesque, défenseur. 

M. l'avocat général Legendre occupe le fauteuil du 
ministère public. 

L'instruction a porté sur deux affaires, qui ont 
été réunies par une ordonnance de jonction rendue 
par M. le-président des assises. 

Voici le premier des deux actes d'accusation : 

Dans le cours d'une instruction dirigée contre Michel 
Brettnacher au sujet de nombreux méfaits dont la plu-
part ne sont justiciables que du Tribunal de police cor-
rectionnelle, et dont quelques-uns, aujourd'hui prescrits, 
rte peuvent plus donnor lieu à aucune poursuite, cet ac-
cusé, entré dans la voie des aveux, a révélé une série de 
soustractions commises par lui avec des circonstances ag-
gravantes qui leur donnent le caractère de crimes. Signa-
lés par ses déclarations, son frère Louis Brettnacher et 
un nommé Thion, tous deux repris de justice comme lui, 
se sont également reconnus auteurs de divers faits du 
même genre. 

Dans le plus grand nombre des vols sur lesquels ces 
révélations ont porté, il en est plusieurs qui ne peuvent 
être retenus comme chefs d'accusation; le long temps 
écoulé et la multiplicité des crimes commis par les accu-
sés et par les individus dont ils recevaient les confiden-
ces ont rendu impossible la détermination exacte de cer-
tains points sur lesquels l'information a porté, et ont 
même produit d'inévitables confusions dans les souve-
nirs des frères Brettnacher et de Thion. Mais il existe 
évidemment charges suffisantes à l'égard des soustrac-
tions dont la preuve est faite par les aveux persistants et 
concordants des accusés, confirmés autant qu'il a été 
possible par les déclarations des plaignants. Ces faits et 
leurs circonstances aggravantes seront ci-après énoncés 
et qualifiés. 

Dans le cours de l'instruction, le 7 août 1867, Louis 
Brettnacher, qui avait déjà manifesté, à plusieurs repri-
ses, une haine violente contre son frère et commis sur 
celui-ci une tentative d'assassinat, clans le cabinet même 
du magistrat instructeur, s'est précipité sur Michel; ar-
mé d'un trancbet qu'il avait réussi à dérober à la surveil-
lance des gardiens de la maison d'arrêt, et lui a fait une 
blessure, heureusement sans gravité, mais quê la nature 
de l'instrument aurait rendue mortelle si un mouvement 
de sa victime et l'empressement des gardes n'avaient fait 
dévier le coup ainsi porté. 

Louis Brettnacher avoue qu'il avait formé le dessein de 
tuer son frère, et n'exprime qu'un regret, celui de n'a-
voir pas réussi. 

Le second acte d'accusation fait connaître les faits 
suivants : 

Brettnacher subissait, dans la maison de Mazas, une 
détention préventive pendant l'instruction d'une procé-
dure qui s'est terminée par le renvoi de cet individu de-
vant la Cour d'assises sous inculpation de vol qualifié et 
d'assassinat. Son adresse au travail l'avait fait admettre 
dans un atelier; mais les surveillants avaient eu plusieurs 
fois à signaler la violence de son caractère et de ses pro-
pos. Le 17 septembre 1867, le directeur de la maison dut 
lui infliger une punition disciplinaire. Pendant toute la 
nuit, l'accusé ne cessa de proférer des menaces de mort 
contre diverses personnes. Le 20 septembre, à sept heu-
res et demie du matin, les brigadiers Brémont et Four-
cade, le surveillant Seveyrac et le détenu Maron entrèrent 
dans sa cellule pour le conduire à la cellule disciplinaire. 
Brettnacher était au fond de la pièce, se tenant contre le 
mur dans une attitude menaçante. 

Lorsque les susnommés s'approchèrent de lui, il s'élan-
ça sur eux, porta à Fourcade, qui se présentait le pre-
mier, un coup à la poitrine, puis, entouré et saisi par les 
trois autres, il réussit à les frapper successivement d'un 
instrument dont il était porteur, et leur fit à tous des 
blessures plus ou moins profondes. L'arme dont il se ser-
vait était un crampon de fer qu'il avait arraché du mur, 
aiguisé sur le pavé de la cellule et. muni d'une sorte de 
poignet formée de lambeaux d 'étoffe. On se rendit maître 
de lui, et les blessures reçues par Fourcade, Brémont, 
Seveyrac et Maron se trouvèrent n'avoir pas de gravité; 
mais la nature de l'arme, la direction des coups portés 
et la déclaration même de l'accusé établissent clairement 
l'intention homicide qu'avait cet homme en frappant les 
quatre personnes qui exécutaient l'ordre de leur chef. La 
préméditation n'est pas moins certaine; Brettnacher en fait 
l'aveu sous une forme cynique, et elle est surabondam-
ment démontrée par les inscriptions sinistres tracées par 
lui sur les murs de sa cellule. 

INTERROGATOIRE DES ACCUSÉS. 

D.Michel, levez-vous. Vous avez déjà subi do nombreuses 
condamnations : Le 12 février 18o9, vous avez été reconnu 
coupable de vol, mais, à cause de votre âge, envoyé en cor-
rection. Rendu à la liberté, vous avez été condamné, le 9 
juillet 1863, à six mois de prison. En septembre 1864, 
trois mois pour rébellion. En septembre 1865, pour ré-
bellion, et, en 1866, quinze mois pour vol. En 1867, cinq 
ans de prison pour vol commis le "jour même où vous 
sortiez de prison. — R. Oui, monsieur, parfaitement. 

D. Aujourd'hui, vous êtes accusé de seize vols commis 
dans des maisons en construction. — R. Je ne renie rien. 

D. Vous avez commis un vol avec Thion sur une per-
sonne à l'aide de violences et la nuit? — R. Je n'ai pas 
fait ce vol, mais j'ai reçu une partie des objets volés. 

D. Vous avez recélé des outils volés par votre frère?— 
B. Les outils étaient marqués à son nom. 

D. Vous n'avez nas dit cela dans l'instruction. — R. 
Est-ce que je sais comment l'instruction a été faite. 

D. Thion, vous avez également des antécédents judi-
ciaires : Le o décembre 1837, vous avez été envoyé en 
correction. En janvier 1861, vous avez été arrêté pour 
vol, mais renvoyé. Le 27 mars 1862, vous avez été con-
damné à quatre mois d'emprisonnement pour vol. Libéré 
en février 1866, vous avez été condamné, en septembre, 
à trois mois de prison pour vol. Enfin, le 2 janvier der-
nier, vous avez été condamné à cinq années d'emprison-
nement pour vol et pour recel. Vous êtes inculpé ici de 
recel d'outils volés par Louis Brettnacher. — R.Je croyais 
qu'ils étaient à lui. 

D. Vous l'avez avoué dans l'instruction? — R. Non, 
monsieur. 

D. Louis, levez-vous. Vous avez aussi des antécédents, 
et plus déplorables encore. Vous avez subi dix condam-
nations, dont une pour coups et blessures?— R. Ma jeu-
nesse a été déplorable, mais on peut en revenir. 

D. Vous êtes accusé ici de vols et de faits beaucoup 
plus graves. D'abord, deux vols avec effraction dans des 
maisons. — R. Je les nie, les outils étaient marqués à 
mon chiffre. (On rit.) 

D. Il s'agit d'un vol de montres et d'argent chez M. 
Perdonnet. — R. Ah ! pour ça, je l'ai avoué par suite de 
conseils que j'ai reçus en prison ; aujourd'hui, je le 
renie. 

Quels conseils avez-vous reçus en prison? —R. Quand 
mon frère s'est, mis en révélation, on m'a conseillé de m'y 
mettre aussi, et je m'y suis mis pour aller avec lui ; j'ai 
indiqué des vols que jem'ai pas commis. 

D. Mais sur dix chefs d'accusation, vous en repoussiez 
huit pour n'en reconnaître que deux. Vous alliez ainsi 
contre le prétendu but auquel vous tendiez. Vous me 
comprenez bien, n'est-ce pas ? — R. L'instruction a été 
faite au hasard; on nous amenait là sans préparation,que 
je ne savais plus sur quel pied j'étais. Il y a ici deux té 
moins dans la société de la Cour d'assises qui prouveron 
ça. Tenez, je ne sais plus ce que je dis. Je suis tout bou 
leversé depuis ma dernière condamnation. 

D. Arrivons à des faits plus graves. Le 7 août, pendant 
l'instruction suivie sur les révélations de votre frère, vous 
avez proféré contre lui, à la prison, des menaces, et l'on 
vous avait séparés. — R. Oui, monsieur. Il ne s'agissait 

pas de révélations, comme je l'ai dit dans mon mémoire. 
J'étais rentré dans la société, j'avais déploré mon passé; 
j'étais redevenu ouvrier honnête, et l'on avait trouvé l'in-
nocence sur moi. Mon frère est venu et il m'a perdu de 
nouveau dans la prison, il m'a dépensé l'argent que j'a-
vais gagné à la prison. Je lui ai réclamé mon argent; il 
m'a dit : « Je la garde. » Je lui ai répondu des paroles 
aggravantes, c'est vrai ; il s'est jeté sur moi en disant 
qu'il avait soif de manger mon sang. C'est M. Bernard, 
le gardien, qui nous a séparés. Voilà la cause de mon 
exaspération contre lui. 

D. C'est de ce moment que vous avez conçu la pensée 
de lui donner la mort?—R. Bien loin de là, monsieur. 

D. Vous étiez cordonnier, et vous aviez deux tranchfts? 
—R. J'en ai eu jusqu'à quatre. 

D. Vous n'en deviez avoir que deux. Vous en avez de-
mandé un troisième sous le prétexte que l'un des vôtres 
ne coupait plus.—R. C'est faux. 

D. L'instruction le constate.;—R. Je l'ignore. 
D. Elle vous à été signifiée.—R. Oh ! j'ai tout ce qu'il 

faut pour me défendre. 
D. Vous avez détourné le trancbet que vous deviez ren-

dre et on l'a trouvé caché dans les semelles ih' vos sou-
liers. Voilà la ruse que vous avez employée?— R. Mais, 
pas du tout, monsieur. 

D. Vous niez qu'il fût caché dans votre sodier ? — R. 
Non, je ne nie pas cela,, et c'était bien pour me venger 
de mon frère. 

D. Vous avez été appelé le 7 août devant le juge d'in-
struction avec Thion et votre frère. Qu'avez-vous fait ce 
jour-là?— R. Dans la cellule d'attente, mon frère me dit 
encore quelques paroles menaçantes qui m'ont irrité. Le 
gendarme s'en est bien aperçu. Aussi, en arrivant dans 
le cabinet du juge d'instruction, j'ai prémédité ce que j'al-
lais faire. J'avais retiré le tranchet de mon soulier, et il 
était dans ma casquette. 

D. Vous avez dit au gendarme: « Je suis perdu, c'est 
mon frère qui m'a dénoncé»?—R. J'ai dit : i C'est mon 
frère qui me perd. » 

D. Vous disiez aussi : « Je vais faire changer l'instruc-
tion, » et vous'avez expliqué que vous alliez l'aire chan-
ger l'instruction de vol en une instruction d'assassinat?— 
R. J'ai été un peu vif, je le reconnais. 

D. Vous avez subi là, avec calme, un très lbfcg interro-
gatoire, et c'est au moment de partir que vous avez frap-
pé votre fière?— R.Je me suis levé et j'ai couru sur lui 
avec violence. 

Vous cherchiez à le frapper en pleine poitrine,'' vous 
l'avez atteint, et, sans Thion qui a arrêté votre bras, vous 
le frappiez mortellement?— R. J'avais bien l'intention de 
le tuer. J'étais irrité de la parole qu'il m'avait dite. 

D. Vous avez manifesté le regret de l'avoir manqué!— 
R. C'est vrai; mais à tout péché miséricorde ! 

D. Vous avez répondu: « Si Thion ne m'avait pas ar-
rêté le bras, mon frère y était, oh ! il vêtait! Une autre fois 
je serai plus heureux. » — R. J'étais encore irrité contre, 
mon frère. 

D. Mais vous répondiez cela deux mois et demi après la 
tentative ? — R. Ma colère durait toujours. 

D. Vous avez à répondre, de quatre autres tentatives 
d'assassinat par vous commises sur les gardiens de la pri-
son de Mazas. Vous êtes très bon ouvrier, et l'on vous 
avait donné des agrafes à confectionner. Il y en avait 
quelques-unes de défectueuses: votre travail a été refusé 
et vous avez saisi le contre-maître à la gorge ?—R. C'est 
faux ! Pourquoi qu'on n'a pas assigné un gardien qui a 
tout vu, qui prouverait que le rapport était faux et qu'on 
fait des injustices à Mazas comme ailleurs? 

D. Vous, aiiasaité envoyé en punition ; mais comme la 
cellule discijjlinaire était en réparation, on vous a laissé 
dans une cellule du haut. Vous saviez que vous deviez 
descendre le-lendemain, et vous en avez été très irrité. 
Cela est constaté par les inscriptions écrites sur les murs 
de votre cellule : « Mort au premier qui entrera ! L. B. » 
- R. Ça se peut que j'aie fait cette inscription; mais avec 

quoi? 
D. Cela ne nous regarde pas. Vous aviez la camisole de 

force; comment avez-vous fait pour vous en débarrasser? 
— R. J'ai réussi à ça et j'y réussirai toujours. J'avais dé-
moli le siège d'aisance de" ma cellule et j'ai pris un cram-
pon que je destinais à M. Bourdon, qui a toujours été 
injuste avec moi. C'est en me débattant avec les quatre 
gardiens que jeJ^s ai blessés. Ils me frappaient tous les 
quatre à coups dé pied après m'avoir renversé. 

D. Comment avez-vous déchiré la camisole de force ?— 
R. J'ai usé la corde qui réunit les deux manches derrière 
le dos en la frottant contre l'arête de la porte, et j'ai 
dompté la camisole de force. 

D. Voici le crampon par vous arraché au siège. Vous 
y avez fait un manche en enveloppant le bout de ce cram-
pon avec de la toile : d'où venait celte toile ? — R. C'é-
tait la doublure de mon pantalon. 

D, Vous en avez fait une arme facile à tenir à la main. 
Vous avez aiguisé le crampon sur la brique ? — R. Ça 
se peut que j'aie frotté un peu la pointe sur la brique. 

D. A quel usage destiuiez-vous cette arme? — R. Je 
voulais blesser M. Bourdon. 

D. Oh! le blesser; le médecin a déclaré qu'il s'en est 
fallu de fort peu que ses blessures fussent mortelles. 
Fourcade est entré et vous a invité à descendre. Qu'avez-

ous répondu ? — R. J'ai dit : « Non, je ne veux pas 
descendre. 

D. Et vous vous êtes adossé au mur, la main levée, et 
ous avez frappé Fourcade, mais peu gravement. Aidé de 

Maron et de Brémont, il vous a renversé : vous vous êtes 
débattu et vous les avez frappés dans les jambes. 

La lutte avait été rapide; les témoins ont cru n'a-
voir été frappés que de coups de poing ; mais leur sang 
qui coulait a révélé les blessures reçues. Brémonta reçu 
deux blessures, dont l'une au bas-ventre, et il s'en est 
fallu de quelques millimètres que cette blessure fût mor-
telle. — R. Le médecin a constaté les blessures de ces 
messieurs, mais pas les miennes; j'en serais mort qu'on 
n'y aurait pas fait attention. J'ai repoussé Fourcade sim-
plement; si je l'avais frappé mortellement, il en serait 
mort. (L'accusé paraît triomphant de cette réponse ) 

D. Vous avez repoussé la pensée d'avoir voulu ttuer 
les gardiens, mais vous avez avoué que vous en vouliez 
à Bourdon'. — R. Oui, c'est le plus grand coupable de 
Mazas; c'est un cameloteur qui vit des vivres des pisto-
liers et qui a été changé de division pour avoir bu le vin 
des politiques. 

D. Tout cela serait vrai, que ça ne vous autorisait pas 
à lui donner la mort. — R. Ça, c'est juste. 

D. Mais vous en vouliez aussi aux gardiens. Dans la 
matinée, on vous a entendu dire ; « J'en tuerai un ! oui, 
j'en tuerai un ! » — R. Je n'ai pas connaissance d'avoir 
dit ça. 

D. Vous avez dit aussi : '( Je n'en voulais pas à Four-
çade, mais il fallait que j'en nettoie un. » — R. Je n'ai 
pas connaissance de cela. 

D. L'avez-vous dit, oui ou non? — R. Non. 
D. Nous entendrons les témoins. — R. J'ai dit seule-

ment : J'ai le regret d'avoir frappé Fourcade. J'ai dit que 
je voulais tuer Bourbon 

D. Vous avez dit qu'à une certaine époque de votre vie, 
vous avez voulu vous suicider? — B. Je me suis jeté d'un 
deuxième étage. 

D. On a pensé que cette chute était le résultat d'un 
accident ; c'est un point qu'on n'a pu éclaircir. Quoi qu'il 
en soit, à la suite de cette chute, vous avez fait une ma-
ladie. La police s'est préoccupée de ce fait, et vous avez 
été examiné par deux célébrités médicales qui ont déclaré 
que cela n'a pu influer sur votre intelligence, qui n'est 
pas des plus remarquables : on a pu s'en convaincre ici 

DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. 

On entend une série de témoins qui déposent sur 
les seize vols d'outils, commis par Michel dans des 
maisons en construction. Cette partie des débats es 
complètement dénuée d'intérêt. Michel avoue tout 
et il prétend qu'il a commis ces vols pour s'affran-
chir de la surveillance de la haute police, en se fai 

! sant condamner aux travaux forcés. 

Louis Brettnacher continue à contester les deux 
vols qui Mi sont reprochés. Avec ce langage ampoulé 
et souvent inintelligible qu'il affectionne, il s'écrie : 
« Je suis innocent aussi vrai qu'il y a ici un Christ 
qui nous donne du jour! » Il dément toutes les dé-
clarations des témoins. 

L'audience est suspendue, mm 
A la reprise, on entend les témoins sur les tentati-

ves d'assassinat. 

Mangin, gendarme : Le 7 août, je conduisais Brettna-
cher à l'instruction. J'ai voulu lui prendre le bras droit ; 
il m'offrait toujours le bras gauche. Il me dit qui! était 
mal avec son frère qui s'était mis en révélation. 

Après l'interrogatoire, au moment ■ dé les ramener, 
Louis s'est élancé sur son frère. Thion lui a. arrêté le 
bras, et moi j'ai saisi Louis par le cou. J'ai cru d'abord 
qu'il s'était empoigné avec Thion. Louis s'est écrié qu'il 
était fâché de n'avoir pas réussi, qu'il y avait deux-mois 
qu'il méditait cela. Il a dit qu'il avait été en prison avec 
Lemaire ; qu'il lui avait promis d'aller le rejoindre là-
haut, et que sa tête irait avec la sienne à l'Ecole dé mé-
decine, f. il 

Louis Brettnacher : J'étais en cellule double avec Char-
les Lemaire, et j'ai agi par les conseils qu'il m'a donnés. 
La parole dite par mon frère m'a poussé à bout. 

D. Mais vous n'avez pas agi sous le coup de limitation 
de cette parole. Vous avez longuement préparé votre cri-
me, et vous l'avez exécuté avec calme et sang-froid, sous 
les yeux mêmes du juge qui venait de vous interroger. 
— R. Je n'aurais pas fait usage de mon tranchet si mon 
frère ne m'avait pas fait de menaces avant de monter 
chez le juge d'instruction. J'ai conservé celte haine qui 
me rongeait la tête. Mon tranchet ne devait pas me ser-
vir à cela. 

D. Qu'en vonliez-vous faire? — R. M'en servir comme 
de couteau, ou pour me suicider dans la prison. 

D. Vous avez répondu au juge d'instruction... — R. Je 
sais bien ce que j'ai répondu. 

D. Vous avez dit : « Je suis fâché de n'avoir pas 
réussi. J'ai voulu déjà exécuter mon projet; j'avais fait à 
Lemaire la promesssed'aller le rejoindre. Si j'avais réussi, 
que j'aurais été content ! » Et, vous tournant vers votre 
frère, vous lui dites : « Ne te retrouve jamais devant 
moi, je ne te manquerai pas une autre fois ! » 

Michel Brettnacher : Si mon frère m'avait tué, il aurait 
bien fait, car il n'aurait pas détruit grand'chose de bon. 

Bourdin, gendarme : Le 7 août, je conduisais Thion à 
l'instruction. Après l'interrogatoire, Louis s'est jeté sur 
Michel et l'a blessé. C'est Thion qui a arrêté le coup et 
désarmé Louis Brettnacher. Nous pensions que ce n'était 
qu'un coup de poing, mais Thion nous a dit : « Vous 
ne voyez donc pas ce qu'il a dans les mains ? » Louis a 
manifesté le regret de n'avoir pas tué son frère. 

Lambert, gendarme : Je conduisais Michel à l'interro-
gatoire. L'interrogatoire fini, Louis s'est élancé sur son 
frère en lui portant un coup de tranchet dans la poi-
trine. 

Delhomme, gérant- de l'entreprise des travaux : Louis 
Brettnacher s'est procuré par ruse un tranchet. Il a de-
mandé un nouveau tranchet au contre-maître, qui lui en 
a apporté un dans la journée. A ce moment il a dit qu'il 
avait rendu un tranchet le matin, ce qui n'était pas 
vrai, et il a pu ainsi avoir un troisième tranchet. 

Louis avait de l'irritation contre son frère, qui l'avait 
dénoncé. 

Louis Brettnacher : Ce que dit monsieur n'est pas 
exact. M. Delhomme, quand il venait me voir, était très 
libertin (libre) avec moi. Il m'a vu un troisième tranchet 
qui me servait de couteau. 

Delhomme : Oui ; mais je vous l'avais retiré. 
Louis : N'ai-je pas fait passer de l'argent à mon frère 

quand il est passé aux cordonniers ? 
Delhomme : Vous l'avez dit ; mais je n'en sais rien. 
Bonnard, surveillant à Mazas : J étais un jour à la pro-

menade; Louis et Michel étaient sur le préau. Il y a eu 
querelle, puis lutte. Michel a terrassé Louis, et j'ai en-
tendu les menaces qu'ils se faisaient à propos de révéla-
tions. Rentré en cellule, Louis me dit : « Il n'y a pas à 
revenir ; tôt ou tard, il passera par mes mains. » Et il me 
montrait un tranchet. 

On passe aux témoins relatifs aux quatre tenta-
tives d'assassinat commises à Mazas, 

Fourcade, brigadier de surveillants, à Mazas : Louis a 
été envoyé en punition le 19 septembre dernier, mais il 
ne devait être eouduiten cellule que le lendemain. Quand 
nous allâmes pour le chercher, il fit résistance; il me 
frappa à la poitrine. Maron et Schumacher sont venus à 
mon aide. J'avais renversé Louis ; ceux qui sont venus à 
mon aide ont été blessés par l'arme que je vois ici. Il 
m'a frappé avec le manche de son instrument, parce 
qu'il tenait la pointe de l'air. 

D. A-t-il frappé au dehors de la cellule ? — Je crois 
qu'il n'a frappé que dans l'intérieur de la cellule. 

D. Il avait fait des menaces ? — R. La veille il avait 
dit que le premier qui entrerait dans sa cellule serait un 
homme mort. Ce sont ces menaces qui ont fait que nous 
sommes allés à quatre pour le chercher. 

D. Que vous a-t-il dit dans la cellule ? — R. Il m'a dit : 
« Ah ! je vous ai manqué. » Je ne sais s'il m'en voulait. 
En me frappant, il a dit : « Le premier qui avance est 
mort. » 

Louis : Ils se sont jetés quatre sur moi, je me suis dé-
fendu ; on m'a renversé ; on m'a frappé à coups de pieds, 
et j'ai frappé en me défendant. J'ai dit : « Laissez-moi, 
n'avancez pas; le premier qui avance, je le tue! « Pour-
quoi se jettent-ils quatre sur moi ? Je ne voulais tuer per-
sonne, puisque je levais mon arme, et que je voulais la 
cacher. Si j'ai frappé plus tard, c'est que je me défen-
dais. 

Brémont, brigadier à Mazas : Le 19 septembre, Louis a 
été mis en punition pour avoir serré le cou à son con-
tre-maître. Le lendemain, jë suis allé avec Fourcade, 
Maron et un autre pour le faire descendre. Fourcade 
s'est avancé et il a reçu un coup de poing. Nous avons 
renversé cet homme, et j'ai été blessé à la cuisse et au 
bas-ventre par un crampon qu'il avait aiguisé sur une 
brique. Il avait souvent proféré des menaces contre plu-
sieurs personnes, surtout contre son frère. Il n'a jamais 
proféré de menaces contre moi. Il en voulait principale-
ment à Bourdon. Il disait aussi qu'il en tuerait bien tou-
jours un. Il voulait tuer quelqu'un. 

D. Combien de temps avez-vous été malade ? — R. En-
viron six jours. Ça n'était pas grave, mais c'est encore 
sensible aujourd'hui. 

Louis : Pardonnez si je parle après M. Brémont. A-
t—on vérifié si j'étais fautif sur les agrafes? 

M. le président : Il ne s'agit pas de cela. Avez-vous 
dit : « Il faut que je tue quelqu'un ! » 

Louis : Jamais ! 
Brémont : Vous avez dit ça toute la nuit, à travers 

votre vasistas. 
Louis : J'ai frappé en me défendant. 
Brémont : Il a frappé Fourcade le premier. 
Louis : C'est ça; on ne me croit pas, mais on croit les 

témoins parce qu'ils ont un uniforme. Ils ne veulent pas 
convenir que je n'ai porté que des coups de parade. 

Bourdon, surveillant : Louis était placé sous ma sur 
veillance spéciale. Il tenait une mauvaise conduite, et je 
n'ai jamais pu le ramener au bien. Jl a subi une punition 
pour avoir mis le feu à sa cellule. Il m'a demandé de lui 
faire donner du travail, ce que j'ai fait. Son contre-maî-
tre a été mécontent de ce qu'il avait fait, et Louis l'a in-
jurié et saisi à la gorge. C'est pour ce fait qu'il a été mis 
en punition. Il a dit qu'il ne ferait pas cette punition. 
Depuis huit ans que je suis attaché au service cvpainel, 
je n'ai jamais vu un homme aussi dangereux. 

Louis : Messieurs de la Cour, messieurs les jurés, vous 
allez m'écouter. C'est le témoin qui est cause de tout; 
c'est lui qui a dit au contre-maître qu'à sa place il ne 
recevrait pas mon ouvrage. Le contre-maître avait reçu 
un mauvais travail et il refusait le mien qui était bon. 
Est-ce de la justice ou de l'injustice, cela? je vous le de» 

mande. 
Séveyrac, employé à Mazas : Le 19 septembre, j'étais 

sur la galerie des détenus, quand j'ai entendu crier : «Co-
quin! qu'as-tu fait? » J'ai couru à la cellule de Louis; je 
l'ai pris par la jambe et j'ai reçu un coup dans la 
mienne. 

D. La blessure n'a pas été grave? — R. Heureusement 
pour moi. La veille, pendant la nuit, il poussait des cris 
par son vasistas. Je lui ai dit de se taire, qu'il trompait 
le sommeil de ses codétenus. Il a continué, en disant 
qu'il voulait monter à la Roquette comme avait fait Le-
maire. 

Maron : J'ai accompagné M. Fourcade dans la cellule 
de Brettnacher. J'ai vu ce dernier porter un coup de 
poing à Fourcade. Nous nous sommes précipités à l'aide, 
et M. Brémont a reçu un'coup dans la cuisse. J'ai saisi le 
bras de Louis, ce qui a empêché le coup de pénétrer 
plus avant. 

M. le président : C'est ce que les médecins ont déclaré J 
il est heureux que vous ayez arrêté et amorti le coup. 

Le témoin : J'ai été blessé au mollet. 
Louis : Tout ça, c'est dans le déballage. 
Georges Schumacher;■surveillant : Le 20 septembre au 

matin, j'ai entendu Louis dire : « Je veux tuer quelqu'un ! » 
D. N'a-t-il pas dit, après la scène: « J'ai manqué mon 

coup ; je voulais en nettoyer un ? » — R. Je n'ai pas en-
tendu. Le lendemain, je lui dis : « Tu fais donc toujoms 
des bêtises! » Il me répondit: «Il fallait que j'en nettoie 
un. » Il avait écrit sur la muraille : « Malheur au pre-
mier qui entrera! » 

D. Etait-ce une inscription ancienne?—R. Non, parce 
que, lorsqu'on met un individu en cellule, on vérifie s'il 
n'y a rien d'écrit. 

Loids: Tous ces t messieurs s'entendent. lis se suivent 
dans leurs récits. J'ai pu dire, enlevé par la colère, des 
paroles que je ne me rappelle pas. Il y a des moments 
où je ne suis pas maître de moi. Je ne "voulais pas faire 
uu meurtre; si j'avais eu cette idée, j'aurais réussi aveo 
le caractère que je porte. 

M. Antoine Blanche, docteur en médecine : J'ai visité, 
avec M. le docteur Lasègue, l'accusé pour constater son 
état mental. Nous l'avons vu presque chaque jour pen* 
dant le mois d'octobre. Nous avons constaté tout de suite 
qu'il n'était pas atteint d'aliénation continue, que ce ne 
pouvait être que des dérangements intermittents. Il nous 
parla d'une tentative de suicide, que rien n'a établie, et 
qui résultait d'une chute faite d'un deuxième étage, en 
état d'ivresse. 

Cependant le docteur Guérin, qui le soigna, constata 
quelques désordres d'esprit, et émit l'opinion qu'il devait 
être conduit à Bicètre. Brettnaclier n'y a cependant pas 
été conduit. 

Il est certain que la chute par lui faite a pu agir sur 
son état nerveux et exalter l'irritation qui lui est natu-
relle. Il nous a raconté avec beaucoup de calme et de 
précision tous les détails de ses affaires. 

Brettnacher est-il un épileptique? Nous affirmons que 
non. Son langage exclut toute idée qu'il soit un aliéné 
épileptique. 

Ainsi, nous avons conclu que Brettnacher n'est pas 
aliéné; 

Que son système nerveux a pu subir, par la chute qu'il 
a faite, une altération appréciable; 

Mais que cette altération du système nerveux n'est pas 
de nature à porter atteinte à sa raison et à l'affranchir de 
la responsabilité de ses actes. 

M. Lasègue, professeur à la Faculté de médecine, con-
firme les conclusions déjà formulées par M. Blanche. 

Le docteur Bergeron, chargé de visiter les quatre gar-
diens blessés par Louis Brettnacher, a constaté sur Bré-
mont et Séveyrac des blessures fort nettes, mais sans 
gravité. La blessure de Brémont, au bas-ventre, pouvait 
être mortelle si l'arme eût pénétré d'un centimètre plus 
avant. Séveyrac portait une blessure peu profonde à la 
jambe. Maron a été blessé par la même arme légèrement 
au-dessus du genou de la jambe gauche. 

L'arme dont Brettnacher s'est servi était plus dangereuse 
que ne le serait un instrument tranchant, un couteau, 
par exemple. 

Louis : Ah ! vous voyez bien que je n'ai pas agi mortel-
lement, que ce n'est que dans des moments de déballage 
que j'ai agi. 

M. Bergeron: Les coups ont été portés avec force; cela 
résulte de l'épaisseur même des vêtements que l'arme a 
traversés avant d'atteindre les victimes, notamment le 
sieur Brémont. 

M. l'avocat général Legendre prend la parole pour 
développer l'accusation. 

Après le réquisitoire, on suspend l'audience pen-
dant quelques instants. La parole est ensuite don-
née à Me de Rothschild dans l'intérêt de Michel 
Brettnacher, et ensuite à Me Bouchot pour Thion. 

Ces deux avocats se sont efforcés de tenir le jury 
en garde contre le désir manifesté par leurs clients 
de ne pas obtenir des circonstances atténuantes, afin 
de se faire envoyer au bagne. Us demandent, pour 
ces deux malfaiteurs, une atténuation du verdict, qui 
permette à la Cour de ne leur infliger qu'une peine 
qui permettra à leurs clients de s'amender dans une 
maison centrale. 

M° Lévesque plaide pour Louis Brettnacher. 11 fait 
valoir l'état mental de son client et les intermitten-
ces de violence qui ont pu résulter de cet état. Il 
sollicite une déclaration de circonstances atténuan-
tes. 

M. le président résume les débats, et le jury se 
retire pour délibérer sur près de cent questions qui 
lui sont posées. 

Après une heure et quart de délibération, il rap-
porte un verdict négatif : 1° sur le vol de la montre 
avec violences, reproché à Michel Brettnacher, ce qui 
a entraîné une réponse négative à la question 
conjointement posée à l'égard de Thion, reconnu cou-
pable de ce fait; 2° sur les deux vols reprochés à 
Louis Brettnacher et au recel qui lui était imputé; 
3" sur la ten tative d'assassinat commise sur Fourcade. 

Toutes les autres questions sont résolues affirma-
tivement, avec des circonstances atténuantes en fa-
veur dé Louis Brettnacher seul. 

Lecture de cette déclaration est donnée aux ac-
cusés. 

La Cour, après en avoir délibéré, condamne Michel 
Brettnacher et Thion, chacun à dix années de travaux 
forcés, et Louis Brettnacher à vingt années de la 
même peine. 

Michel Brettnacher : Merci, monsieur le président; 
j'ai ce que je voulais; c'est égal, je suis innocent 
tout de même. Allons, en route pour Cayenne! 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 
ï 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Boisjolly, conseiller. 
ASSASSINAT PAR UN BEAU-PÈRE SUR LA PERSONNE DE LA FILLE 

DU PREMIER LIT DE SA FEMME. — COMPLICITÉ DU FRÈRfi 
DU BEAU-PÈRE. 

Cette affaire, qui a vivement ému tout le canton 
de Beau ne-la-Rolande (arrondissement de Pithiviers)t 
se déroule aujourd'hui devant la Cour d'assises du 
Loiret et doit occuper trois audiences. Sur la de* 
mande de M. le président, les accusés déclarent se 
nommer : Sébastien Millet, âgé de trente-six ans, 
vigneron, né à Mézières, demeurant à Juranville ; 
Etienne Millet, dit Célestin, vigneron, demeurant à 
Juranville, âgé de vingt ans. < 

Les deux accusés appartiennent à la classe deï vi« 
gnerons aisés. 
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Sébastien Millet a une figure vive, expressive; il 
répond avec vivacité aux questions qui lui sont po-
sées par M. le président, et se retranche derrière un 
svstème de dénégations absolues. Célestin Millet a 
presque l'air d'un enfant; il a reçu une certaine édu-
cation et se destinait àl'École vétérinaire d'Alfort ; sa 
physionomie est plus douce que celle de son frère; il 
répond avec intelligence et fermeté aux questions 
qui lui sont posées. 

M. l'avocat général Boullé occupe le siège du mi-
nistère public. ' 

Me Cotelle est chargé de la défense de Sebastien 
Millet; 

M0 Johanet de celle de Célestin Millet. 
Après les formalités d'usage, le greffier donne lec-

ture des actes d'accusation ainsi conçus : 

ACTE D'ACCUSATION OE SÉBASTIEN MILLET. 

Au commencement du mois d'août 1867, les époux 
Millet habitaient au hameau des Charriers, commune de 
Juranville. Leur famille se composait de trois enfants, 
dont deux en bas âge, issus de leur union, et l'autre, 
Léopoldine Penot, âgée de dix-neuf ans, issue d'un pre-
mier mariage de la femme Millet, sa mère. Celte jeune 
tille, douée de force, de santé, d'un bon naturel, d'une 
intelligence ordinaire, et dont l'avenir se trouvait assuré 
par une fortune personnelle importante pour sa condi-
tion, qu'elle tenait de son père, était loin cependant d'ê-
tre heureuse. Ses parents, dont l'avarice était connue, se 
montraient exigeants et même malveillants pour elle. L'é-
tat de santé de la femme Millet aggravait encore cette si-
tuation. Cette femme était atteinte d'un mal incurable qui 
l'empêchait de se livrer à aucun travail et aigrissait son 
caractère. Elle savait que ses jours étaient comptés et pré-
voyait sa fin prochaine ; mais loin de chercher dans la 
résignation quelque remède à ses souffrances, elle provo-
quait la mort qui devait y mettre un terme ; l'idée de sui-
cide s'offrait sans cesse à son esprit troublé. « Si l'on ne 
ma trouve pas ici, répétait-elle souvent, il ne faudra pas 
me chercher loin, je serai clans la Fosse-du-Paradis » La 
Fosse-du-Paradis était une excavation profonde remplie 
d'une eau stagnante et corrompue, située à 300 mètres 
du village des Charriers. 

Les propos de cette malheureuse femme remplissaient 
l'esprit de sa fille d'un effroi mêlé de répugnance qu'elle 
ne dissimulait pas devant les personnes étrangères à la 
maison. Sébastien Millet comprenait la situation de sa 
femme, la savait saris remède, et voyait avec appréhension 
approcher le terme de ses souffrances. Cet événement de-
vait, en effet, sous le rapport du bien-être matériel, mo-
difier sensiblement ses conditions d'existence. Comme 
chef de famille et tuteur de la jeune fille, il avait l'admi-
nistration de ses biens. A la mort de sa mère, elle allait 
quitter sa maison et réclamer un compte de gestion. Qu'un 
homme intéressé, cupide, dépourvu de sens moral, ait 
conçu, pour prévenir ce résultat, la pensée d'un grand 
crime, ce n est pas ce qui peut étonner; mais que cet 
homme ait pris pour confidente la propre mère de la vic-
time, qu'il ait amené cette femme mourante à consentir 
au sacrifice de son enfant, c'est ce qui paraîtrait invrai-
semblable, si l'instruction à laquelle la mort de la jeune 
Léopoldine a donné lieu n'en avait donné la démonstra-
tion. 

C'est par la jeune fille elle-même qu'on a connu cette 
circonstance. Léopoldine couchait habituellement dans la 
chambre de ses parents. Un soir, le 4 août, trois jours 
avant le crime, la jeune fille était au lit et paraissait livrée 
au sommeil, quoiqu'elle ne dormît pas. Elle entendit ses 
parents causer à voix basse et comploter sa mort. Dès le 
lendemain, elle livrait ce fatal secret à une personne du 
voisinage, la fille Pommier, qui, plus tard, à son tour, l'a 
révélé à la justice. « Je suis bien sûre de ne m'être pas 
trompée, disait-elle à ce témoin, et vous verrez qu'avant 
peu il m'arrivera malheur. » 

Millet employait comme domestique un journaliernom-
mé Rousseau, qui couchait dans un cellier ouvrant sur la 
cour, à l'extrémité de son habitation. Le mercredi 7 août, 
dans la soirée, prétextant l'état de sa femme, il invita cet 
homme à quitter la maison pendant cette nuit, et Léopol-
dine reçut l'ordre d'aller prendre sa place dans le cel-
lier. Rousseau partit après le souper, qui se termina vers 
neuf heures et demie, laissant dans la maison les per-
sonnes de la famille et Célestin Millet, frère de l'accusé. 
Tout porte à croire qu'aussitôt le départ de Rousseau, 
Léopoldine fut prendre la place qui lui avait été assi-
gnée dans le cellier. Que se passa-t-il ensuite? L'instruc-
tion n'a pu entièrement le préciser, mais le lendemain 
matin, la Fosse-du-Paradis renfermait le cadavre de l'in-
fortunée jeune fille. Ce fut Millet lui-même qui apprit aux 
voisins cet événement. Léopoldine, disait-il, s'était volon-
tairement noyée; on accourut, et le corps de la jeune fille 
fut retiré. 

On remarqua qu'elle n'était qu'à demi-vêtue, et que 
son visagé, tuméfié, n'avait pas cet aspect livide que pré-
sente habituellement celui des noyés. Un officier de santé, 
M. Mondain, médecin de la famille Millet, tut appelé à 
constater l'état du cadavre. Ajirès un examen superficiel, 
ne voyant aucune trace de violence, il conclut au suicide, 
et le corps fut inhumé. Mais l'opinion de ce médecin, dé-
pourvue de base scientifique et trop facilement accueillie 
par les magistrats de la localité, fut loin d'être ratifiée 
par l'opinion publique. Personne ne voulut croire à ce 
prétendu suicide, et, dès le premier moment, une véri-
table clameur s'éleva contre l'accusé. 

Une révélation inattendue et de la plus haute gravité 
vint bientôt la justifier. Un voisin des époux Millet, Fran-
çois Lenoir, rapporte qu'étant sorti de sa demeure dans 
la nuit du 7 au 8 août, vers deux heures, il avait aperçu 
au bord de la fosse un homme qui se penchait comme 
pour y regarder. Cet homme, aux allures suspectes, il 
l'avait reconnu, il l'avait vu rentrer dans sa maison. Pas 
de doute : c'était Sébastien Millet. Ce fut dans ces cir-
constances que l'instruction judiciaire fut engagée. 

Le corps de la jeune fille l'ut exhumé et livré aux in-
vestigations de la justice. Malheureusement, les hommes 
de l'art chargés de cette mission délicate n'attendirent 
même pas l'arrivée des magistrats pour procéder à l'au-
topsie, et s'il faut en croire de nombreux témoins, leurs 
constatations ne furent ni aussi précises, ni aussi com-
plètes qu'on était en droit de le désirer. En outre, les 
conclusions de leur rapport, rapprochées de son constat, 
présentaient une singulière anomalie. Us avaient trouvé 
l'estomac plein d'aliments non digérés, d'où ils con-
cluaient avec raison que la mort avait dû suivre de près 
le dernier repas de la jeune fille ; mais ils n'avaient pas 
trouvé de liquide, et nonobstant, ils admettaient l'as-
phyxie par submersion, comme si la submersion pouvait 
se concevoir sans l'absorption d'une certaine dose de li-
quide. Ces lacunes et ces contradictions rendaient indis-
pensables de nouvelles investigations. Un homme habile, 
expérimenté, M. d'Olier, docteur-médecin de la ville d'Or-
léans, en fut chargé. Le rappôrt des premiers médecins 
lui fut soumis avec les pièces de la procédure de nature 
à lui servir de complément ou de contrôle. Il dut se ren-
die sur les lieux, y procéder à une exhumation nouvelle, 
s'y entourer de tous les éléments possibles d'appréciation 
au point de vue scientifique. Le docteur d'Olier s'est ac-
quitté de cette mission avec autant d intelligence que de 
zèle, et en a consigné les résultats dans des rapports aussi 
consciencieux que savants. 

Ce n'est point ici le moment d'analyser ces remarqua-
bles documents. 11 suffira de dire que les conclusions de 
ce médecin sont contraires à celles de ses confrères. Il 
reconnaît avec eux que la mort a suivi de près le der-
nier repas, et qu'elle a été le résultat de l'asphyxie ; mais 
11 repousse sans hésitation l'hypothèse de la submersion 
et établit par des raisons sans réplique que, dans la nuit 
du 7 au 8 août, la Fosse-du-Paradis n'a reçu qu'un cada-
Vfe. La mort de la jeune Léopoldine est donc le résultat 
d'un crime; ce fait est acquis à l'accusation. 

Quel peut être l'auteur de ce crime, si ce n'est celui 
9ue chacun désigne, qui, seul au monde, y pouvait avoir 
intérêt et pour qui son exécution était si facile, c'est-à-

dire Sébastien Millet? 
L'instruction, d'ailleurs, indépendamment des révéla-

tions du témoin Lenoir et de la tille Pommier, a relevé 
d'autres charges aussi accablantes contre l'accusé. Le len-
demain de l'enterrement de la jeune fille, un témoin, 
Eugène Malard, se trouvait dans la cour des époux Mil-
let. Il entendit entre eux une altercation dont il saisit le 
sens et même les paroles : « Je ne croyais pas que tu 
l'eusses fait, disait la femme. — Tu l'as voulu ! répondait 
le mari. — C'est vrai, répliquait cette malheureuse, j'y 
ai consenti, mais je ne croyais pas que tu l'eusses fait. — 
Si tu le dis, ajoutait enfin l'accusé, tu me feras aller en 
prison, mais tu iras aussi. » 

Plus tard, un autre témoin, la femme Lenoir, a ap-
porté à la justice des révélations semblables. Elle aussi, 
le jour même de l'enterrement, se trouvant chez les époux 
Millet, avait entendu s'échapper de leur bouche des pro-
pos compromettants. Ces déclarations ne sent que trop 
vraisemblables. On conçoit, en effet, de quels sentiments 
violents devait être agitée cette mère qui venait de livrer 
à la mort son enfant ; on comprend que, vis-à-vis du 
meurtrier, elle n'ait pu en retenir l'expression. Toutefois, 
fidèle jusqu'au dernier moment à l'intérêt de cet homme 
auquel elle a sacrifié sa fille, la ft.mme Millet est morte 
au cours de l'instruction > sans consentir à confirmer ces 
révélations devant la justice. L'instruction était complète, v 
elle allait se terminer, lorsqu'un nouvel incident vint, A 
non pas lever les doutes, il ne pouvait pas en exister, 
mais ajouter à tant de témoignages celui même de l'ac-
cusé. Le/ë'oetobre dernier, le gardien de la maison d'ar-
rêt de Pithiviers, le sieur Bouclet, ayant fait une perqui-
sition surins détenus au sujet d'un vol commis par l'un 
d'eux, trouva dans les poches de Millet une liasse de pa-
piers qui lui parurent suspects et qu'il saisit. C'étaient en 
effet des projets de lettres qu'il adressait à son frère Cé-
lestin, et qui, en même temps qu'ils impliquaient sa cul-
pabilité, pouvaient paraître compromettants pour ce der-
nier. 

L'accusé, inquiet de cette découverte, essaya de séduire 
le gardien pour obtenir la restitution de ces lettres, et il 
lui offrit 1,500 francs à cet effet. Le sieur Bouclet feignit 
d'accéder à cette proposition, et Millet alors, dans un mo-
ment de trouble ou d'abandon, lui avoua qu'il était l'au-
teur du crime. Quelques jours après, le 11 octobre, il ré-
pétait le même aveu devant le gendarme qui le ramenait 
de la chambre d'instruction à la maison d'arrêt. La cor-
respondance saisie, malgré le vague et l'ambiguïté des 
termes, vient ajouter encore un élément de plus à tant 
de preuves. 

Dans les instructions qu'il donne à son frère, l'accusé 
lui signale notamment un tablier appartenant à Léopol-
dine, caché dans un tas de paille, et une petite fioie dé-
posée dans le cellier, qu'il l'invite à faire disparaître. Le 
tablier a été vainement recherché, mais la fiole a été 
trouvée, et l'instruction a établi qu'elle contenait un poi-
son des plus violents, la strychnine. Il a été constaté de 
plus que ce flacon a dû être soustrait par Millet chez le 
sieur Mondain, vers les mois de juin ou juillet. Il ne pa-
raît pas que l'accusé ait fait usage de ce poison; la mort 
de l'infortunée Léopoldine doit être attribuée à d'autres 
causes. Mais la présence de ce flacon dans sa. demeure 
n'en est pas moins un fait d'une haute gravité. Elle 
montre que depuis longtemps Millet méditait son crime, 
et qu'il n'avait d'hésitation que sur l'emploi des moyens 
propres à l'exécuter. 

A L'ÉGARD D'ÉTIENNE, DIT CÉLESTIN MILLET. 

Déjà, dans le cours de l'instruction suivie contre Sébas-
tien Millet, au sujet de l'assassinat de Léopoldine Penot, 
de graves soupçons s'étaient élevés sur le compte de Cé-
lestin Millet, frère de cet accusé 

De sérieux indices permettaient de supposer, sans en 
donner l'assurance positive, qu'il lui avait prêté son con-
cours à l'exécution du crime. Sa présence chez son frère, 
daus la soiréf jiu 7 août, était, par elle-même, un fuit très 
significatif. Interrogé à cet égard, Célestin Millet avait af-
firmé qu'il était retourné chez lui, à la Levée, où il ha-
bite avec son père, aussitôt après le départ de Rousseau, 
vers neuf heures et demie, c'est-à-dire à l'issue du 
souper. 

Cependant son père avait dit aux voisins, à la femme 
Guibert, qu'il n'était rentré qu'à onze heures. D'un autre 
côté, le témoin Pelard, un des voisins des époux Millet, 
assurait avoir, dans la soirée du crime, entendu les pas 
de deux personnes passant près de sa demeure, et avoir, 
le lendemain, constaté leurs traces se dirigeant à travers 
champs vers le Fossé-du-Paradis. Ces deux personnes 
n'étaient-elles pas Sébastien et Célestin Millet, transpor-
tant le cadavre de l'infortunée jeune fille ? 

La correspondance saisie le 8 octobre, à la maison d'ar-
rêt de Pithiviers, sur Sébastien Millet, vient donner corps-
à ces soupçons contre son frère, dont, en effet, dans ces 
projets de lettres, les conseils, les instructions, les expres-
sions et jusqu'aux réticences impliqueraient de la part de 
Célestin une connaissance exacte et anticipée des circon-
stances du crime. 

Toutefois, sur ces fondements encore incertains, les 
magistrats n'avaient pas cru pouvoir incriminer le jeune 
homme. Mais de nouveaux faits portés à leur connais-
sance depuis la clôture définitive de la première instruc-
tion ne leur ont plus permis de garder cette réserve ; une 
instruction spéciale a été dirigée contre Célestin Millet, et 
les charges qu'elle a édifiées, sans préciser d'une manière 
rigoureuse la nature et l'étendue de sa participation au 
crime, ne permettent guère, cependant, de révoquer en 
doute sa complicité. 

Un témoin, voisin de Sébastien Millet, le sieur Henry, 
a déclaré, dans cette seconde instruction, que dans la soi-
rée du 7 août, étant sorti de sa demeure à deux reprises, 
une première fois vers dix heures et demie, une seconde 
fois vers onze heures, il avait à chaque fois entendu deux 
voix d'hommes chez Sébastien, dont l'une était celle de 
cet accusé et l'autre de Célestin, son frère. 

Ce témoin est aussi affirmatif que possible, et sa dépo-
sition vient donner la force d'une certitude à ce qui 
n'était qu'une conjecture, savoir : la présence de Céles-
tin chez son frère durant toute cette soirée et jusqu'à 
onze heures. Relativement, on comprend la gravité 
d'un pareil fait : l'heure de la mort de Léopoldine 
étant constatée scientifiquement et ne pouvant être re-
portée au delà de dix heures de la soirée, il en résulte 
qu'au moment delà perpétration du crime, Célestin était 
présent; il devient par cela même évident que sa pré-
sence à cette heure inusitée n'avait d'autre but que d'as-
sister son frère dans son exécution. 

Désirée Pommier, témoin déjà entendu dans la premiè-
re instruction, a révélé un fait nouveau et compromettant 
pour ce second accusé. Le 22 novembre, ceCe fille aurait 
été demandée, à la Levée, chez Millet père, et là, en pré-
sence de Célestin, des propositions d'argent lui auraient 
été faites pour gagner son silence, dans le cas où elle 
serait appelée à déposer contre ce dernier. Désirée Pom-
mier a ajouté qu'elle avait été témoin des craintes que 
Célestin Millet inspirait à la victime. Lorsque Léopoldine 
lui racontait le complot qu'elle avait entendu le soir du 
4 août, elle s'exprimait de manière à faire penser que 
Célestin devait assister son frère. Elle avait entendu en 
effet son frère répondre à sa mère : « Sois tranquille, nous 
le ferons bien sans toi. » Expression caractéristique, im-
pliquant évidemment l'intention d'un complice qui ne 
pouvait être que le second accusé. 

Enfin, la femme Lenoir, qui, le soir de l'enterrement, 
a entendu ce colloque entre les époux et les reproches de 
la femme Millet au sujet de la mort de sa fille, ajoute 
qu'en s'adressant à son mari, cette malheureuse disait : 
« Est-ce vrai que vous l'avez tuée avant de l'avoir noyée ?» 
Et Sébastien Millet répondait : « Tu nous l'avais recom-
mandé. » Toutes expressions supposant toujours l'existence 
d'un complice. 

L'opinion publique, d'ailleurs, ne s'y est pas trompée, 
et ainsi que l'a déclaré le maire de la commune de Juran-
ville lui-même, elle est unanime pour accuser Céles-
tin Millet d'avoir assisté son frère dans l'exécution du 
crime qui lui est imputé. 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire 
des deux accusés. 

(L'audience oontinue.) 

CHRONIQUE 

PARIS, 10 JANVIER 

Nous avons le regret d'annoncer la mort de M. 
Smith, greffier en chef du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine. M. Smith a succombé 
hier aux suites d'une attaque d'apoplexie dont il 
avait été frappé dans la nuit du P'' janvier 1868, 
et qui avait entraîné la paralysie du côté gauche. 
Il n'était âgé que de quarante' et un ans. M. Smith 
avait succédé dans les fonctions de greffier en chef 
à son père, ancien avoué des plus honorables, et il 
avait su. par les qualités de son caractère, se con-
cilier au Palais l'estime et la sympathie générales. 
Sa mort prématurée excitera de sincères regrets. 

La lreehambre de la Cour impériale, présidéê par 
M. Casemve, a reçu le serment de MM. Amy et 
Bourgeat, nommés président et juge au Tribunal de 
première instance de Provins. 

— MM. Lepage, gérant; Vermorel, rédacteur, et 
Dubuissor, imprimeur du journal le Courrier français, 
étaient traduits aujourd'hui devant le Tribunal cor-
rectionnel (6" chambre), présidé par M. Delesvaux, 
sous la prévention, M. Lepage, d'avoir, en 1867, à 
Paris ; 

1° Publié de mauvaise foi une fausse nouvelle de 
nature à troubler la paix publique, en insérant dans 
le Courrkr français un article intitulé : la Liberté in-
dividuelk, et signé A. Vermorel, qui commence par 
ces mots : « M. Louis Richefeu, » et finit par ceux-
ci : « M. le ministre de la justice ; » 

2° Diffamé des agents de la force publique pour 
des faits relatifs à leurs fonctions, en publiant le sus-
dit article, qui contient notamment le passage sui-
vant : « Mais ce qui achève de rendre le procédé tout 
à fait injusticiable, » jusqu'à ces mots : « Il a ré-
sisté ; » 

Vermorel et Dubuisson, de s'être rendus complices 
de ces deux délits, Vermorel en fournissant à Lepage, 
pour qu'il fût publié, le susdit article dont il est l'au-
teur; Dubuisson,en imprimant le susdit article dans 
le Courrier français ; 

Délits prévus et punis par l'article 15 du décret du 
17 février 1852 et l'article 16 de la loi du 17 mai 
1819. 

Sur la demande de Me Laurier, défenseur des pré-
venus, la cause a été renvoyée à huitaine. 

— Un propos comme celui-ci n'a l'air de rien : 
« J'ai mangé, hier, du mouton que m'a donné 
Schmitt ; c'est un mouton qui s'était trouvé mâlade 
et que le conducteur du troupeau lui avait donné 
pour ne pas s'en embarrasser. » 

C'est Phalempin qui racontait cela chez un mar-
chand de vin d'Aubervilliers. 

Ce propos, si insignifiant en apparence, arriva aux 
oreilles du commissaire de police ; il fit une enquête 
et apprit : 1° que, la veille, Schmitt avait été vu pas-
sant avec un sac vide, puis revenant une demi-
heure après avec son sac plein ; 2° que la femme 
Schmitt avait vendu une peau de mouton à un tan-
neur. 

Il fit venir Phalempin et l'invita à lui raconter 
l'histoire du mouton dont il avait mangé sa part, ce 
que Phalempin fit à peu près en ces termes : Di-
manche, sur les une heure et demie, j'étais à la mai-
son,quand voilà Mme Schmitt qui vient et qui me dit: 
« Venez donc chez nous écorcher un mouton qu'on a 
donné à mon mari. » Je lui réponds : « Ça doit être 
un mouton crevé. — Non, qu'elle me dit, il est 
très beau et très bon, le maître à qui il était l'a tué 
devant lui. » Je vas donc chez Schmitt, qui me 
raconte alors que, le matin, en passant sur la 
route, il a vu un conducteur de troupeau qui attachait 
les pattes à un mouton; qu'il a dit à l'homme : « Je 
voudrais bien avoir un mouton^oJnme ça; » alors, 
que l'homme lui a répondu : « Prenez-le. » Si bien 
que j'ai aidé Schmitt à écorcher Te mouton, et j'en 
ai eu deux livres pour ma peine. 

Schmitt, interrogé à son tour, hors de la présence 
de Phalempin, raconte les chose! autrement : « Je 
revenais de Saint-Denis, dit-il, lojsque je trouve sur 
la route, près des fortifications, un mouton qui avait 
les pattes liées et qui était tout fraîchement saigné; 
le voyant abandonné, je me suis dit: Quelqu'un va 
le prendre, autant que ce soit moi; alors, j'ai été 
chercher un sac et j'ai emporté le mouton dedans. » 
Un moment, Phalempin fut inculpé de complicité, 
mais il a paru établi que Schmitt lui avait affirmé 
que le mouton lui avait été donné. Il fallait peut-être 
y mettre un peu de complaisance pour croirh à cette 
allégation. Quoi qu'il en soit, Schmitt a été renvoyé 
seul devant la police correctionnelle. 

Il répète ce qu'il a 'dit dans l'instruction et il ajou-
te: « Une fois à la maison avec le mouton, j'envoie 
ma femme chez Phalempin pour qu'il vienne l'écor-
cher (rires), le mouton ! Si bien qu'il est revenu avec 
ma femme, dont je lui ai donné la moitié (nouveaux 
rires), du mouton ! 

M. le président : Il dit qu'il n'en a reçu que deux 
livres ? 

! Schmitt : Il mënt, il en a eu la moitié ; vous pou-
vez le demander à ma femme, qui a vendu sa peau 
(nouveaux rires) à un marchand de laine pour 4 
francs. 

M. le président : Vous deviez bien penser que le 
marchand de bestiaux avait déposé son mouton où 
vous l'avez trouvé avec l'intention de retourner le 
prendre; d'ailleurs, ce mouton était marqué. 

Schmitt : Ah ! je n'ai pas vu sa marque. 
Voilà des gigots et des côtelettes qui vaudront à 

notre amateur deux mois de prison. 

— Mauvais soldat ! comme dit le général Boum, du 
soldat Fritz, dans la Grande-Duchesse de Gerolstein. 
Et le général Boum a tort, puisque Fritz devient gé-
néral en chef et gagne une bataille à sa manière. 
Donc Fritz a raison : tout ça, c'est des affaires de 
femmes ! 

Rien de semblables à alléguer par Masson ; il est 
franchement mauvais soldat, mauvais citoyen, et 
même mauvais sujet, suivant la déclaration de sa 
mère. 

Il est traduit en police correctionnelle pour vaga-
bondage. 

M. le président : Vous vous êtes livré vous-même 
à la police ? 

Masson : Oui, monsieur. 
M. le président : Comme vous trouvant sans asile 

et sans ressources ? 
Masson : Oui ; je n'avais plus d'argent. 
M. le président . Vous êtes Belge? 
Masson : Oui, monsieur, je suis soldat au 1er ré-

giment de carabiniers belges, caserné à Bruxelles. 
M. le président : Eh bien ! comment vous trouvez-

vous à Paris? 
Masson : J'ai déserté, le 4 août dernier, avec sept 

de mes camarades. 
M. le président : Pourquoi avez-vous déserté? 
Masson : Parce que nous nous ennuyions à Bruxel-

les; nous sommes venus en France pour nous enga-
ger dans la légion étrangère • je n'ai pas pu réussir 
parce que les enrôlements étaient suspendus ; mes 
camarades, qui avaient fait leur demande plus tôt, ont 
réussi, eux. 

M. le président : Qu'avez-vous fait depuis le 4 
août? . 

Masson : J'ai voyagé dans le Nord, puis je suis ve-
nu à Paris, où j'ai vécu avec ce qui me restait d'ar-
gent. 

M. le président: On a éciit à Bruxelles, à votre 
mère ; elle a répondu qu'elle ne voulait plus intervenir 
dans vos affaires, parce que depuis quelques années 
vous meniez une vie très irrégulière. 

Le Tribunal a condamné le prévenu à un mois de 

— Aujourd'hui, le Palais-de-Justice a été mis en 
émoi par un déplorable événement. M. Réty, avoué 
au Tribunal civil de la Seine, traversait le pont au 
Change, vers une heure et un quart après midi, et 
retournait à son domicile, lorsqu'il fut accosté par 
un homme d'environ cinquante ans, qui lui tira deux 
coups de pistolet. Le bruit de cette double détonation 
attira aussitôt plusieurs personnes, parmi lesquelles 
se trouvaient deux gardes de Paris, les sieurs Cham-
piot et Voinet, qui sur-le-cha%p mirent en état 
d'arrestation l'auteur de cette coupable tentative. Fort 
heureusement pour M. Réty, aucune des deax balles 
ne l'avait atteint, bien qu'il eût vu l'assassin diriger 
vers lui les canons de ses pistolets. L'individu arrêté a 
été conduit devant M. Je commissaire de police du 
quartier Saint-Germain-l'Auxerrois ; il a déclaré se 
nommer Papin et demeurer rue du Ruisseau ; à 
cette déclaration il aurait ajouté que, depuis plu-
sieurs jours, il s'était armé de deux pistolets dans 
le but de se venger de M. Réty, qui, il y a dix-huit 
mois, aurait été chargé de le poursuivre. Le matin, 
il s'était présenté au domicile de M. Réty et l'avait 
menacé. Cet hommea été consigné à la disposition de 
l'autorité. 

— Dans notre numéro d'hier, nous avons rendu 
compte de l'incendie qui a.eu lieu, pendant la nuit 
du / janvier, dans l'usine Trémois, route de Versail-
les. Hier, dans la matinée, quelques débris de bois, 
enterrés sous les décombres, se sont brusquement 
rallumés et ont communiqué le feu aux piles de plan-
ches placées près du foyer et partiellement carboni-
sées. Deux sergents de ville ont donné l'alarme, et, 
après quelques instants de travail, ce nouveau sinis-
tre a pu être complètement maîtrisé. 

— Pendant la nuit dernière, vers trois heures, un 
sous-brigadier de sergents de ville, le sieur Descom-
bes, était en tournée sur la chaussée du Maine, lors-
qu'il remarqua une charrette, attelée d'un cheval et 
non éclairée, stationnant près du magasin à fourra-
ges dû sieur B.,., grainetier. H constata que cette 
charrette était chargée de plusieurs sacs d'avoine , 
et atin de vérifier certains soupçons qui venaient de 
prendre naissance dans son esprit, il se. fit assister 
de deux autres agents et se rendit chez le sieur B..., 
qu'il éveilla, et auquel il raconta ce qu'il avait vu. 
Le sieur B..., fort surpris, monta, suivi des trois 
sergents de ville, dans son grenier; dès l'entrée, 
ils aperçurent une dizaine de sacs tout dispo-
sés pour être enlevés ; puis, derrière les marchan-
dises, et blotli sous quelques bottes de foin, ils dé-
couvrirent un individu qui essaya, mais en vain, de 
s'enfuir. 

On le conduisit devant M. le commissaire de po-
lice du quartier de Plaisance, et il déclara se nom-
mer L... Il avoua ensuite qu'il s'était introduit dans 
le grenier du sieur B... pour lui voler un charge-
ment complet de sacs d'avoine, et il ajouta que, pour 
commettre ce vol, il avait un complice dont il ne 
savait pas le nom, mais qui travaillait, comme homme 
d'équipe, à la gare de Vaugirard. A l'entendre, ce 
dernier se serait chargé de faire le guet dans la rae, 
en attendant l'enlèvement des sacs. L... a été mis à 
la disposition de la justice. 

Les obsècjues de M. Jules Smith, greffier en chei 
du Tribunal civil de première instance, auront lieu 
le dimanche 12 janvier 1868, à dix heures très pré-
cises, en son domicile, quai de la Mégisserie, 14. 

La famille prie ceux de ses amis qui n'auraient 
pas reçu de lettre de considérer le présent avis comme 
une invitation. 

MM. A. CHAIX ET CLE rappellent que l'on trouve dans les 
Gares et les Librairies les Recueils suivants, seules 
Publications officielles des chemins de fer, paraissant 
depuis vingt ans avec le concours et sous le contrôle des 
Compagnies : 

L'Indicateur des Chemins de fer (40 c). 
Livret-Chaix continental (1 fr. 50 c). 
Livret spécial de chaque réseau (25 c). 

MM. A. CHAIX ÉT CIE publient en outre : 
L'Indicateur illustré de chaque réseau (25 c). 
A B C des Chemins de fer (75 c). 

 MTfjgK . 

ïonrse «ïe Paris dn 10 Janvier 18f8 

9\9 | 

4 1 

Au comptant. Der c. 
Fin courant. — 

_ ! Au comptant. D" c, 
f | Fin courant. — 

68 821r2 Baisse » 02 1 [2 
68 821x2 Hausse » 10 c. 

99 70 — Baisse » 03 c. 

3 0[0 comptant. 
Id. fan courant.., 
4 i[2 °[p compt., 
Id. fin courant, 
4 °[o comptant.. 
Banque de Fr.. 

Ie-* cours. 
68 83 
68 73 
99 60 

3297 30 

Plus haut. 
68 90 
68 821/2 
99 70 

Plus bas. 
68 73 
68 63 
99 60 

Dern.couis 
68 82 J [2 
68 82 I.2 
99 70 

ACTION*. 
D" Cours 

au comptant. 
Comptoir d'escompte. 630 — 
Crédit agricole 610 — 
Crédit foncier colonial 
Crédit fonc. de France 1350 — 
Crédit industriel. 
Crédit mobilier 
Société générale 
Société algérienne. 
Cliarentes 
Est 
Paris-Lyon-Médit -. 
Midi ..*. 
Nord 
Orléans 
Ouest , 
Docks Saint-Ouen . 
Gaz (Ce Parisienne). 
Ce Immobilière.... 

620 
•163 
510 

333 
873 
533 

1132 50 
870 — 
560 -

1447 30 

Transatlantique 
Suez 

Cours 
au comptant 

 263 -
237 

10 

Mexicain, 6 0/0 15 
Mobilier espagnol 183 
Chemins autrichiens. 502 
Cordoue à Séville.... — 
Luxembourg 
Lombards 
Nord de l'Espagne.., 
Painpelune 

50 

73 
51» 

Romains 
Saragosse 
Séville-Xérès-Cadix.. 
Caisse Mires 
Docks et Entr. de Mars. 
Omnibus de Paris ... 
Ce imp. des Voitures. 

330 
60 
m 
51 
49 
s:; 

32 
233 
945 
200 
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Dêpartem. dé la Seiue. 
Ville, 1852, 5 0[0... . 

— 1853-60, B 0[l). 
— 1863, 4 0[0.... 

.Cr.F" Obi. 1,000 3 0j0 
— 500 10j0 
— 500 3 0;0 

— Obi. 500 -40,0, 63 
.-• Obi. couim. 3 0[0 
Orléans 

— 1842, 4 0(0.. . 
— (nouveau) 

Rouen," 1845. 4 0,0.. 
- - 184749-34, 5 QJQ 
Havre, 1846-47. 5 Oïl) 

— 184S, 6 0,0.'. 
Méditerranée, 3 0[0.. 
— 1 «52-55, 3 0|0. ; 

Lyon, 5 0|0 
— 3 0[0.... 

Paris-Lvoo-Médit.... 
Nord, 3 0i0 

Cours l)' r Cours 
inptant. j au comptant. 

22,S 75 | Illiône-el-Loire, 3 0i0. 
 I Ouest, 1852-53-54... 

468 75 1 — 3 0|0 31J 5(1 
330 - | Est, 18." 2-51-56 511 50 

— 3 0-0 313 -
Bàlè, 5 0[0 
Grand-Central, 1855.. 
Lyon à Genève, 1855 
Bourbonnais, 3 OiO.. 
Midi 

I 

4! IN 75 | 
475 
495 
405 

— — I Ardennes 
313 75 | Pauphiné 

 | Charentes 
— — i Médoe 

 j Lombard, 3 OjO 
— — | Sarngossc 

550 — | Romains 
£30 — | Romains privilégiés.é 

1000 — | Cordoiie a Séville.... 
 | Séville-Xérès-Cadix... 

,312 - | SaragosseàPampelune 
320 — j Nord" de l'Espagne... 

313 
511 
316 
311 
312 
311 
268 511 

203 75 
134 -

95 — 

99 
109 

Ce soir, au Théâtre-Français, Madame Desroches, co-
médie en quatre actes, en prose, de M. Léon Lava, avec 
MM. Bressant, Latbntainc, Barré, Garrand, Mines* Natha-
lie, E. Dubois, V. Lat'ontaine et Ponsin. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, Robinson Crusoé, 
opéra-comique en trois actes et cinq tableaux, de MM. 
Cormon et Hector Crémieux, musique de M. Jacques Of-
t'enbach Montaubry remplira !e rôle de Robinson Crusoé, 
Mine Gnlli-Marié, Vendredi- **«i««»:'»AJD/.Th wiin.î, , Melchisédech, sir William 

;; Sainte-Foy, Jin-Cocks; Ponchard, Toby; Wicluuid, 
.Mines Cico, Edwige ; Girard, Suzanne; Réviliy, 

Crusoé 
Atkin 
Déborah 

— Théâtre impérial Italien, aujourd'hui samedi, P-re-
présentation de la Gazza ladra, opéra en deux actes, mu-
sique de Rossini, interprété par Mlles Paiti, Grossi, MM., 
Gardoni, Agnesi et Ciampi. 

—Au théâtre de la Gaîté, immense succès avec les Treize, 
ce beau drame emprunté à une des œuvres les plus sai-
sissantes de notre grand Balzac, et joué tous les soirs de-
vant une salle comble par MM. Humaine, Lacressonnière, 
Lacroix, Manuel, Mmes Lia Félix, Clarence. — Le der-
nier tableau, l'Escalade du Couvent, est encadré dans un 
magnifique décor. 

— Le Cirque-Napoléon prépare en ce moment plusieurs 
nouveautés qui doivent remplacer sur l'affiche l'éléphant 
ascensionniste, en ce moment attendu à Berlin. 

— THIUTISE ROBEIIT-HOUDIN. — La foule se porte tou-
jours à ce charmant théâtre, pour y applaudir les deux 
habiles physiciens, MM. Clevermami et Varner. 

— CASINO. — Grand Concert les mardis, jeudis et sa-
medis avec l'orchestre d'Arban. Les solos sont exécutés 
par Arban, Lallier, Dunkler et Canlié. Tous les diman-
ches, à huit heures du soir, Concert de familles. 

SPECTACLES DU 11 JANVIER. 

OPÉRA. — 
FRANÇAIS. — Mme Desroches. 
OPÉRA COMIQUE. — Robinson Crusoé. 
ITALIENS. — La Gazza ladra. 
ODÉON. — Les Amoureux de Marton, la Saint-François. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fanchonnette. 
Tu. IMPÉRIAL DU CUATELET. — Les Voyages de Gulliver. 
VAUDEVILLE. — Nos Intimes. 
GYMNASE. — Miss Suzanne. 
VARIÉTÉS. — Paris Tohu-bohu. 

PALAIS-ROYAL. — Les Chemins de fer. 
PORTE-SAINT- MARTIN. —1867. 
AMBIGU. — Les Chevaliers du Brouillard. 
GVITÉ. — Les Treize. 
FOLIES. — L'OEil crevé. 
BOUFFES-PARISIENS. — Un Voyage autour du Demi-Monde. 
THÉÂTRE DÉJAZET. — Les Plaisirs de Paris. 
THÉÂTRE ÇLUNY. — Les Sceptiques. 
BEAUMARCHAIS. — Le Capitaine Ripaille. 
THÉÂTRE DES NOUVEAUTÉS. — Bonsoir chez vous! 
THÉÂTRE DES MEMCS-PL.VISIKS. — Geneviève de Brabant. 
FOLIES MAIUGNY (8 h.). — La Bonne aventure, ô gué ! 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à huit heures. 
RonERT-HouDiN.(Cievermanii). — Tous les soirs, à huit 

heures, Prestidigitation, le Panier indien. 
SALLE VALENXINO. — Soirées dansantes -. s mardis, jeu-

dis, samedis et dimanches, 
CASINO (rue Cadet). — Tous les jours bal ou concert ; 

réunion du monde élégant 

IMPRIMERIE CENTRALE DBS CHEMINS DE FER, 

A. CHAIX ET ic'S RUE BERGÈRE, 20, A PARIS. 

A¥IS 
foutu-» H»» umionces Judiciaire* et 

légale* en matière de procédure ci-
vile, ainsi «|ue celle») relative») aux 
vente» en uiiitlère de faillites, peu-
vent être I •séréef» dans la tHKJîT'a'K 
DKtt 'IKIBI \A( S. 

(Arrêté de M. le Préfet de la Seine 
en date du 10 décembre 1807, pu-
blié dans notre numéro du Ie» jan-
vier 1868.) 

Insertions judiciaires et légales. 

Cabinet de P.-M. «UICUOSÎ, r. d'Abonkir, 68. 
Par conventions verbales du 8janvier 1858, M. 

UOliftsis, commissionnaire expéditeur en 
fruits d primeurs, place Tiréchappe, 1, a vendu 
à MM. CHÀPSAl, et Cc, demeurant rue de 
la Poterie, 9, à Paris, son fonds de commerce, 
comprenant le matériel et l'achalandage. 

L'entrée en jouissance aura lieu le 15 janvier 
courant. 

.(995) P. H. GI'.CHON. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES GR1ÉES. 

1er lot. — Contenance, 17,082 m. 86 c. envi-
ron, y compris 3,928 m. réservés au halage. — 
Mise il prix, 3,000 fr. 

2" lot. — Contenance, 4,788 m. 42 c. envi-
ron, y compris 922 
Mise à prix, 800 fr. 

S'adresser audit Me Charles IHVAI>, et a 
5JM Benoisl et de Brotonne, avoués. .(3595) 

m. réservés au halage. — 

TEHBAiN il VMtëMSHIAUl 
Etude de M' tliltrl.s DUVAL, avoué à Pa-

ris, rue de-Cboiseul, 8, sucçessftur de M. Lou-
veau. 
Vente, au Palais-de-,Iustice, à Paris, le 22 jan-

vier J868, à deux heures, en deux lois qui pour-
ront êtiv réunis, 

D'un VËHK.tI% à la Varenne-Saint-Maur, 
commune Se Saint-Maur-les-Fossés, lievidit le 
Champ-des-Moines, ou le Moulin-à-Bateau. 

MAISON A MLE1L 
Elude de Me M.&K.Vjf a'B3, avoué à Versailles, 

rue de la'Paroisse, 51. 
Vente sur licilation, au Tribunal civil de Ver-

sailles, le 'jeudi 30 janvier 1868, à, midi, 
D'une M..tl«OMI avec boutique, cour et au-

tres dépendances, sise à Kueit, rue de Ytn-
terre, 26. 

Mise à prix, 12,000 fr. 
, S'adresser pour les renseignements: 

A Versailles, à M" BARATTE et Rigollet, 
avoués ; 

A Rueil, à Me Herbette, notaire. .(3594) 

U 1 EJ RI E MCOLAl A PARIS 
Étude de ME Alf. KGVAUX, avoué à Paris, 

rue Laffitte, 36. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 18 

janvier I86.S, 
D'une PnOPRlKi'É à usage de brasserie, 

sise à Paris (Bercy), rue Nicolaï, 38. 
Mise à 'prix, 40,000 fr. 

S'adresser: audit II' UEVAUX; 
Mevs, svndic, rue des Jeûneurs, 41. 

M 

et à M. 
(3603) 

2» D'un VERRAI! situé à la Varenne St-
Maur, arrondissement de Sceaux (Seine), d'une 
contenante de 2,89 i mètres, clos de murs, avec 
puits et paite construction. 

S'adresser: 1° audit Me BOUCiEOT; 2° à 
Me Beau, notaire, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 7. (3597) 

PROPRIÉTÉ j RUE 
DES PANOYAUX A PARIS 

Etude de M1' MESKIEK, avoué à Paris, ave-
nue Victoria, 11, successeur de M. Ramô'nd 
de la Croisette. 
Vente sur surenchère du sixième, au Palais-

de-Justice, à Paris, le jeudi 30 janvier 1868, 
D'une PiBOl'BMBiTî': sise à Paris (Belleville), 

rue des Panoyaux, 59 (20e arrondissement]. Re-
venu brut, environ 6,200 fr. 

Mise à prix, 78,166 fr. 65 c. 
S'adresser pour les renseignements: 
-1° Audit M'- M-3îS*it5CBS;20à M-'lMnr.ourtie, 

avoué à .Par is, n\<: de la Chaiissée-d'Aiilin, U8; 
3" à M S.'.iul-Aimnd, avoué ù Paris, place et 
passage des Petits-Pères, 2; 1° à Me Hnsson, a-
voué à Paris, rue de la Monnaie, 9 ; 5° à M0 

Coche, avoué à Paris, boulevard de Sébastopol, 
31 ; 6° à M° Gozzoii, notaire à Paris, rue de Pa- ' 
ris (Belleville), 81. (3593) 

, MAISON RUE PASCAL A PARIS 
Etude de we SSBOBIJ.IDIS», avoué à Paris, 

boulevard Saint-Michel, 17. 
Vente, au Palais-de-J nstice, à Paris, le jeudi 

23 janvier 1868, trois heures et demie, 
D'une MAISOX sise à Paris, rue Pascal, 83. 

Mise à prix, 20,000 fr. 
S'adresser audit ai- ï»EBI,A»IS. ^3602) 

Etude de M" ROl'CEOT, avoué à Paris, 
rue Bonaparte, 8. 

Vente sur licitation, au. Palais-de-Justice, à 
Paris, le mercredi 22 janvier 1858, en deux lois: 

■J" D'une PROPRIÉTÉ sise à Paris (Belle-
ville), rue des Amandiers, 28, composée d'une 
petite maison d'habitation et d'un terrain der-
rière; 

É'udes de SB*' LdtiVEMHJB, avoué à Paris, rue 
des Bons-Enfants, 21, et de M- 1>0'1TIKR, 
notaire à Xoisy le-Sec. 
Vente, aux criées de la Seine, le 18 janvier 

181,8 : 
De la nue-propriété d'une MAISON à lîagno-

Jet, Grande-Rue, 3 4. Mise à prix, 5,000 fr. — 
D'une PIÈCE D8 TÉRaiî de 21 are-, à Pa-

ris, lieu dit le Parc-Saint-Eargeau. Mise à prix, 
6,000 fr. — De 2 PIÈCES DE TERRE à 
Paris (Charonne). Mises à prix, 300 fr. et 100 fr. 
— De la toute propriété d'une PIÈCE DE 
TERRE à Paris (Charonne). Mise à prix, 150 fr. 

Et le 19 janvier, en la maison d'école de 
Bagnolet, 

De la toute propriété de 10 PIÈCES Dit! 
TER SI E et de la nue-propriété de 22 autres 
PIÈCES nu TERRE sises terroirs de Ba-
gnolet, de Montreuil-sous-Bois et des Prés-Saint-
Gervais. Mises à prix, de 40 fr. à 2,000 IV. 

S'adresser auxdits M*s LEVESQUE. avoué 
et POTTIBiR, notaire. (3696! 

140 nouveau. — Mise à prix, 5,000 fr. 
S'adresser audit |P WKY, .(;) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

MAISON 

Etude de Si1' «|.tY, avoué à Paris, rue de 
Richelieu; 15. 

Adjudication, à l'audience des saisies immobi-
lières du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 6 
lévrier 18G8, à trois heures et demi!', 

D'une MAISON et dépendances, sises à Pa-
ris (Auteuil), route de Versailles, 28 ancien et 

A vendre à • l'amiable, belle MAISON DE 
£AMPA«.\E, style Louis XV, à Monlgeron, 
villa Monigeron, trente minutes de Paris, ligue 
de Lyon. Contenance, 3,000 mètres. 

S'adresser à $ï° René EEPîVÏE, notaire à 
Sannois, près Paris. .i'3511); 

I PARIS (PASSA) N? 8, rue du 
Marché, à 

A vendre, sur une enchère, en la chambre des 
notaires de Paris, le 4 lévrier 1868, à midi. 

65,000 fr. sont dus au Crédit foncier. 
Revenu, 13,450 fr. — Mise à prix, 170,000 fr. 
S'ad. à Me COTTIN, notaire, boni. St-Martin, 19. 

.(3598): 

CONTENANT 

les LOIS et DÉCRETS, les ARRÊTS DE LA COUR DE CASSATION et les INSTRUC-
TIONS MINBSTEHBBLLES qui sont applicables aux Tribunaux de l'armée ; 

Précédés d'un DICTIONNAIRE RAISONNÉ sur l'organisation, la compétence et la procédure militaires, 

PBT P. A LSJÂ, officier d'administration de l" classe, grenier du 1" Conseil de guerre, à Lyon. 
Les Présidents, les Commissaires impériaux, les Rapporteurs et les Greffiers des Tribunaux militaires trouve-

ront instantanément dans cet ouvrage la définition de leurs devoirs et de leurs attributions, et des formules de 
toutes sortes d'actes, qui simplifieront singulièrement leurs délicates fonctions. Placé dans les bibliothèques des 
régiments, ce recueil sera consulté avec fruit par les officiers et sous-officiers qui voudront s'initier aux détails 
de la procédure et de la juste application des lois. 

Un volume grand lu-8", broché. — Prix : 8 fr. 
Se trouve chez Fauteur, hôtel des Conseils de guerre, à Lyon. 

Faillites. — (Arrêté préfectoral du 10 décembre 1867. 

■ -- ■ — — 

. I.a publication légale (lés acles de 
société est obligatoire, pour l'année 
IS(i8, dans l'un des cinq journaux sui-
vants : 

Le Moniteur mih ersel; 
La Gazette des Tribunau.T ; 
Le Droit ; 
Le Journal général d'Affiches, dil 

Petites-Affiches; 
L'Etendard. 

SÉPARATION DE RIENS. 

•un 
avoué Ktude de M* Victor GOUGEl', 

à Paris, rue de Hanovre, 
D'un exploit de lsnaid, huissier a 

Vmccnnes, du neuf janvier mil huit 
cent soixante-huit, enregislié, 

Il appert : 
(lue M""Catherine-Rose DESSEAUX, 

épouse de SI. Louis-Marie BROSSE, 
marchand de vin en détail, av«c le-
quel elle demeure à Montrent! -sous-
Bois', rue de Paris, 14g, ladite dame 
admise à l'assistance judiciaire, le dix-
huil septembre m I huit cent soixan-
te-sept ,l( A lormé contre ledit siënr Itrosse, 
-,on mari, el contre M. Gauche, de-
meurant à Paris, rue Coquillière, 14, 
syndic de la faillite dudit sieur Brosse, 
line deman le afin de séparation de , 
biens, 

Et que M" Victor-Agénor Gonget, 
avoué près le Tribunal 'Civil de la 
Seine, demeurant à Paris, rue do Ha-
novre, ô, e-l constitué sur ladite de-
mande. 

Pour extrait : 
V.. GotbET. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte léçu par Mj Aumont-
Thiéville et son eol.eyUe, notaires à 
Paris, le vingt-sept décembre mil huit 
cent suixante-sepi, 

M. Hyacinthe GEREAUX, mécani-
cien, demeurant à Paris, rue Riche-
lieu, 19, 

Et M. François CLOT, mécanicien, 
demeurant à Paris, chaussée Ménii-
rnoniant, 26, »"'•* on Atiit 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif ayant pour objet l'ex-
ploitation en commun du commerce 
de machines à coudre en général et de 
tout ce qui s'y rattache. 

La durée de la société est fixée à 
ne.ul' années, ayant commencé le pre-
mier novembre, nul huiteent soixante-
sept. . | 

La raison et la signature sociales 
sont : 

GERFAUX et BLOT. 
Le. siège est à Paris, rue Richelieu, 

ii. PJ. — - — . 1 
Les deux associés auront conjoin-

tement ctséparément la gestion de la 
société. 

La signature sociale, appartient in-
distinctement à chacun d'eux, mais ils 
ne peuvent s'en servir que pour les 
affaires de la société. ' 

Expéditions dudit acte ont été dé-
posées l'une au grell'e du Tribunal de 
commerce, l'autre au greffe du pre-
mier arrondissement, le neuf cou-
rant. 

(3720)- Signé : AUJIONÏ. • 

Suivant acte reçu par M' Trousselle 
et son collègue, notaires h Paris, le 
vingt-six décembre mil huit cent soi-
jante-sept, 

M. Léon CATII.I.ON, négociant, de-
meurant à Paris, rue Saint-Anastase, 
n. 9, 

Et Al. Etienne-Marie-Emile LE-
BLOND, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Turbigo, ii, 

Ont déclaré consentir la dissolution 
de la société en nom collectif sous la 
raison sociale : 

CATILLON et I.EBLOKD, 
Ayant son siège à Paris, rue du 

Cloitre-Saint-Jacques, 7, ci-devant, et 
actuellement rue Saint-Anastase, 11, 

Ayant pour objet l'exploitation d'un 
commerce de l'aDrique de registres, 
fournitures de bureaux et de papeterie. 

M. Leblond leste chargé de la liqui-
dation de ladite société. 

Expéditions dudit acte de dissolution 
de société ont été déposées, conformé-
ment a la loi, au greffe du Tribunal 
de commerce et au grell'e de la justice 
de paix du troisième arrondissement de 
Paris, le trois janvier mil huit cent 
soixante-huit. . fa72l 1 

Par acte sous seings privés, en date 
à Neuchatel, en Suisse, du vingt-quatre 
décembre mil huit cent .soixaiite-.^ept, 
et. à Paris du vingt-six du même mois, 
enregistré en cette ville le vingt-sept 
d-cembre mil huit cent soixante-sept, 
folio 178, recto, case 5, par le rece-
veur, 

M. Louis BERTHOUD père, ban-
quier, demeurant à Paris, rue Ricber, 
n. 15, 

M. Louis BERTHOUD Mis, banquier, 
demeurant aussi rue Richer, 16, 

Et un commanditaire dénommé au-
dit acte,' <<flÇ*»S!>a«W3 ; 

Ont, deinouveau, prorogé pour deux 
années, à partir du premier janvier 
mil huit cent soixante-huit, la société 
de banque et de commerce en com-
mandite formée entre eux sous la rai-
son sociale : 

Louis BERTHOUD et Ce, 
Aux termes d'un acte sous seings 

privés en date à Fleurier (Suisse) du 
quatre décembre mil huit cent cin-
quante, et à Paris du sept dudit mois, 
enregistré et publié; 

M. Louis Berthoud père et M. Louis 
Berlhoud lils continueront à avoir seuls, 
conjointement ou séparément, la si-
gnature sociale, et pour le cas île liqui-
dation , ils ont les pouvoirs les plus 
étendus pour l'opérer. 

Le dépôt de l'acte susdit a été effec-
tué au greli'e du Tribunal de com-
merce de la Seine et au greffe de la 
justice de paix du neuvième arrondis-

' sèment de Paris, le sept janvier mil-
huit cent soixante-huit. 

Pour extrait. : 
(3Ï19). Louis BERTHOUD et C 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

MM. les créanciers en matière de 
faillite qui n'auraient pas reçu d'avis 
sont priés de faire connaître leur 
adresse au Greffe n. 8. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au greffe du Tribunal 
communication de la comptabilité des 
faillites qui les concernent, ' tous les 
samedis, de dix à quatre heures. 

Déclarations de faillite* 
Du 9 janvier 1868. 

Du sieur DURAND (Jacques-Jo-

seph), ancien limonadier à Chàtenay 
;Seine;, demeurant actuellement à 
Fontenay-sous-Bois, rue Grandboul, 
n. 67; nomme Al. Cheysson juge-
conimissairé, et AI. Louis Barboux, 
rue de Savoie, 20, syndic provisoire 
(N. S977 du gr... 

DJ sieur JUGE (Jean), marchand 
de vin, cîerri. urant à Paris, boulevard 
de Charonne, .'14; nomme Al. Eerry 
juge-commissaire, et Al. Pluzanski, 
boulevard Saint-Michel, 53, syndic 
provisoire (N. 8978 du gr.). 

Du sieur JA1.BERT-LACAN (Paul-
Victor), mercier, demeurant à Paris, 
rue Lafayette, n. 68; nomme AI. 
Cheysson juge-coinmissaire, et M. 
Sautton, boulevard de Sébastopol, 
n. 9, syndic provisoire (N. 897(J 
du gr.). " 

Du sieur LARGILLIÈRE (Joseph), 
marchand de nouveautés, demeurant 
à Paris-Bercy, rue du Commerce, 27; 
nomm^Al. Ricord juge-commissaire, 
et M. Bea-gé, rue Saint-André-des-
Arts, 50, syndic provisoire (fx. 8!)80 
du gr.). 

Du sieur PAHA1ENTIER ■Charles,, 
fabricant de paillassons, demeurant à 
Paris, rue de Trévise, 28; nomme Al. 
Ferry juge-commissaire, et Al. 
Lamoureux, quai Lepelletier, 8, syndic 
provisoire (N. 8981 du gr.;. 

De la dame veuve RLEZV, mar-
chande de vin, demeurant à Paris-
Cliaronne, pue de la Réunion, n. i; 
ouverture fixée provisoirement au 19 
décembre 1867; nomme M. Ferry 
juge-commissaire, et M. Sommaire, 
rue des Ecoles, 62, svndic provisoire 
(N. S9S2 du gr.). 

Du sieur TINTINGER, ayant tenu 
un hèiel meublé à Paris, rue Sainte-
Alarie-du-Temple, et actuellement sans 
domicile connu; ouverture iixée provi-
soirement au 30 nov. 1867; tomme 
AI. Ferry juge-cunnnissaire, et AI. 
Heurley lils, rue Mazarine, n. 68, 
syndic provisoire (N. 8983 du gr.). 

Des sieurs ISABEL et C.VYTAN, 
directeurs de manège, demeurant à 
Paris, rue Saint-Vincent-de-faul, 
n. 3; ouverture fixée provisoire-
ment-au 26 novembre lK:i7. nomme 
Al. Cheysson juge-commis:?aire, et Al. 
Pinet, rue de'Savoie, n. 6, syndic 
provisoire (N. 8981 du gr.). 

.NOMINATIONS DE SYNDICS. 
! Du sieur MARTTN-AIOUCHERON, 
ayant tenu un hôtel meublé, demeu-
rant à Paris, rue Burcq, 7, puis rue 
Vauvilliers, 9, et actuellement sans 
domicile connu, le 16 janvier, à 11 
heures (N. 89S8 du gr.). 

Du sieur VAUT 1ER (Hubert), mer-
cier, demeurant à Paris, rue de 
l'Ancienne-Comédie, n. 23, le. 16 
janvier, à II heures (N. 8955 
du.gr.),- ti .-. j i elifi 

. Du sieur ANDRÉ (Jean-Emile-
Baptiste), marchand de vin, demeu-

:rant à Paris, rue Saint-Sauveur, n. 5. 
le 16 janvier, à 1 heure (N. 8M0 
du gr.). 

Du sieur WEBER (Nicolas), loueur 
de voilures, demeurant a Neuilly 
(Seine), avenue Sainte-Foy, n. 1, le 

■16 janvier, à 1 heure (N. 8923 
du gr.). 

Povr assister à l'assemblée dans 
laquelle M. le jui/e-commissaire doit 
les consulter, tant sur la composition 
de l'état des créanciers présumes- que 
sur la nomination de nouveaux syn-
dics. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas Con-
nus sont priés de remettre au -greffe 
leurs adresses , aliu d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

l'IlODl'C.nONS DE TITKES. 

Sont invilés à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créance, accompagnés 
d'un -jorJercvu sur papier, timbré, in-
dicatif des sommes à rec'umer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur FEAU (Louis-Eugène), 
épicier, demeurant ù Pari-, quai de 
Bercy, 50, entre, les mains de 
Ai. Beaufoiir, rue du Conservatoire, 
n. 10, syndic, de la faillite !N. 8905 
du gr.). 

De la demoiselle ROBERT (Louise-
Anna;, loueuse de voitures, demeu-
rant à Paris, rue Casimir-Périer, II, 
entre les mains de M. Beaufour, rue 
du Conservatoire, n. 10, svndic de la 
faillite ;,N. b$[f du gr.). 

Du sieur VAN GANSEWINKEL 
(Ferdinand), commissionnaire expédi-
teur, demeurant à Paris, rue de 
1 Echiquier, 'id, entre les mains de 
M. Chevallier, rue Herlin-Poicéo, 
n. 9, syndic, de la faillite (N. 8n;j:j 
du gr.). 

Du sieur FRANÇOIS (Frédéric-
Guillaume), fabricant de tissus, de-
meurant "à Paris, impasse Bebeval, 
n. 10, entre les mains de Al. 
Aleillencourt, rue Notre-Oame-des-
Vicloires, n. 41), svndic de la faillite 
(N. 8899 du gr.). 

Du sieur HENOCQUE (Achille), 
négociant en tissus, ayant demeuré 
à Paris, rue de Cléry, 18, puis rue 
Mazagran, 15, et demeurant actuelle-
ment rue Saint-Fiacre, n. 3, entra les 
mains de AI Barboux, rue de Savoie, 
n. 20, syndic de la faillite (N. 8246 
du gr.). 

Du sieur RICOU. chemisier, 
demeurant à Paris , boulevard de 
Sébaslop.ol, 104, ci-devant, et ac-
tuellement sans domicile connu, 
entre les mains de Al. Bégis, rue des 
Lombards, 31, syndic de la faillite (N. 
8ô3li du gr.). 

Du sieur BOURDEAUX (Cyprien-
Bernard), décédé, ayant fait le com-
merce de marchand de chaussures 
à Paris, rue du Vieux-Colombier, 8, 
et ensuite rue Bréa, n. 13, entre les 
mains da AL Dufav, rue 1.affilie, 
n. 43, syndic de la'faillite (N. 8091 

•}ïu.gr-îr... i huntt oU&ftùaé . 
Du sieur FOUCAULT (Babylas-

Eugène), fabricant de pains d'épiecs, 
demeurant à Paris, rue Nicolas-
Flamel, 6, entre les mains de AI. 
Pinet, rue de Savoie, 0, syndic de la 
faillite (N. 8832 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
■<du Code, de commerce , être procédé 
à la vérification et à l'admission, des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'èxpiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANClEnS. 

.Son/ invités-à se rendre aie Tribunal 
de commerce rie Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PHILIPPE (Edouard-Al-
fred), doreur, demeurant à Paris, rue 
Feydeau, 26, le 16 janvier, à 2 heu-
res (N. 8708 du gr.). 

Du sieur ARMAN'GE (Pierre), chau-
dronnier, demeurant à Paris, rue Le-

gendre, 124, le 16 janvier, à 2 heures 
(N. 8829 du gr.). 

Du sieur HELIANAX , marchand de 
chaussures, demeurant, à Paris, rue 
St-Antoine, n. 110, le 16 janvier, à 2 
heures (N. 8770 du gr.). 

Du sieur BARBEDIENNE , ancien 
marchand de vin, demeurant actuelle-
ment à Paris , rue l.egrand, 2, le 16 
janvier, à 10 heures (N. 838'i du gr.). 

Pour è're procédé, sous la prési-
dence de, M. le juge-commissaire, aux 
vérification et. tiffrmatton de leurs 
créances. 

NOTA. — Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vérifi-
cation et affirmation de leurs créances 
reuiett- ut préalablement leurs titres à 
AIAI. les syndics. 

CONCOF.DATS. 

Du sieur BUISSON (Pierre-Joseph), 
agent de publicité, ayant fait le com-
merce sous le nom de Buisson et C/, 
demeurant à Paris, boulevard du Prin-
ce-Eugène, 18, ci-devant, et actuelle-
ment même ville, boulevard St-Alar-
t|n, 21, le 16 janvier, a 2 heures (N. 
85'i0 du gr.). 

Du sieur .MAILHOT (Aliehel), mar-
chand de vin et logeur,' demeurant ù 
Paris, rue des Poissonniers, 119, le 16 
janvier, à 12 heures (N. 8235 du gr.). 

Des sieurs GAUDIOT et GUILLE-
M1N, menuisiers, ayant demeuré à 
Paris, passage Saint-Sébastien , 1 bis, 
puis rue de la Chopinelte, 28, et ac-
tuellement rue Rébeval, 5, le 15 jan-
vier, à I heure (N. 7772 du gr.). 

Du sieur TROGNEUX (Ambroise), 
crémier restauraleiir à Paiis-AIont-
marlre, rue Ahrrha, 19, ci-devant, et 
actuellement domestique a Pierr, iitte, 
rue Guéroull, 25, le 16 janvier, à 11 
heures (N. 19545 du gr.). 

Du sieur RONFET (Jules), marchand 
de vin, demeurant à Paris, rue des 
Rosiers, 33, le 16 janvier, à 12 heures 
(iN.,8497 du gr.). 

Du sieur DEMAESENËR (Félix), né-
gociant en cristaux et porcelaines de-
meurant à Paris , rue Neuve-des-Pe-
tit<-Champs, (15, le 16 janvier, à 12 
heures (N. 8637 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concortlat, 
ou, s'il y a lieu, s'enlendre déclarer en 
élat d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics et du projet de 
concordat. 

REMISES A 1IITÏAINE. 

Du sieur TTEURE, marchand de vin, 
demeurant à Paris-Bercy, rue de Ber-
cy, 91, le 16 janvier, à 10 heures (N. 
8582 du gr.). 

Poirr reprendre ta délibération ou-
verte sur le comonlat pioposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou as-
sister à la formation de l'union , et, 
dans ce cas, donner leur avis tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. , ... 

H ne sera admis que les créanciers 
vérifiés 'et affirmés ou qui se seront 

fait relever de la déchéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication du 
Apport des syndics. 

Messieurs les créanciers de la société 
en nom collectif CALOT]'RE père et 
tils, ayant, pour objet l'entreprise de 
travaux de maçonnerie, dont le sS&Jf 
est à Nogent-sur-Aïarne, rue des Jar-
dins, 38, compo<ée de Louis-Hubert 
Laloutre père et Joseph-Hubert Lalou-
tre fils, sont invités à se rendre le 16 
janvier, à 12 heures précises, salle des 
assemblées de créanciers, au Tribunal 
de commerce , pour reprendre, la dé-
libération ouverte sur le concordat 
proposé par le sieur Laloutre père, 
l'un des faillis, aux termes de l'article 
531 du Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés, ou qui se seront 
fait relever de la déchéance (N. 0877 
du gr.). 

Messieurs les créanciers de la société 
en nom collectif LALOUTRE père et fils, 
ayantpour objet l'entreprise de travaux 
maçonnerie, dont le siège est à No-
gent-sur-Alarne , rue des Jardins , 38,. 
composée de Louis-Hubert Laloutre 
père et Joseph-Hubert Laloutre fils, 
sont invités à se rendre le 16 janvier, à 
12 heures précises, salle des assem-
blées de créanciers, au Tribunal de 
commerce, pour reprendre la délibé-
ration ouverte sur le concordat pro-
posé par le sieur Laloutre fils , l'un 
des faillis, aux termes de l'article 531 
du Code de commeice. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés, ou qui se seront 
fait relever de la déchéance (N. 6877 
du gr.;. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur JUVIN 
(Edmond-Nicolas), éditeur de musique, 
rue Aleslay, n. 47 , en relard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 16 janv., à 
12 heures très précises-, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence do AL le juge-commissaire, pro-
céder à la vérification et à l'affirma-
tion de leursdites créances (N. 8153 
du gr.). 
CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BhUNEAU (Victor), quincaillier, de-
meurant à Paris, rue Chariot, n. 48, 
en retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se ren-
dre le 16 janv., à 10 heures préci.-es, 
au Tribunal de commerce de l.i Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de Al. le ju^e-
conimr-saire, procéder à la vérification 
et a l'affirmation de leursdites créan-
ces. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N. 8461 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 
POUIt INSUFFISANCF. n'ACTIF. 

/V. R. Un moisaprès la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 

■ dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 31 décembre. 
Du sieur CAILLAT, fabricant d'en-

cres et carmins, boulevard du Prince-
Eugène, 26 (N, 8678 du gr.). 

Du sieur Bltt .NEAU, épicier, rue des 

Fossés-Saint-.Marcel, 61 (N. 8676 du 
gr-)-

: Du sieur AU CHAUD, marchand de 
vin, ayant demeuré à Paris-Plaisance, 
rue de Vanves, 212 , et. actuellement 
sans domicile connu (W1. 8615 du 
gr.). 

Du sieur E. RET, ancien limona-
dier, rue Fontaine-St-Georges, 31, de-
meurant actuellement rue Ramev. 38 
(N. 8602 du gr.). 

Du sieur GIACHETTO, marchand de 
vin, ayant, demeuré à Paris-AIontmar-
Ire, rue de l'Abbaye, 52, actuellement 
sans domicile connu (N. 8594 du gr.). 

Du sieur N'ADAUD (Jean), tailleur 
de pierres, rue de l'Hôtel-de-Ville, 03 
(N. 8W8 du gr.). 

Du sieur TASSIN fils, négociant-en 
vin, rue de Grammont, 11 .'N 849e» 
du gr.). 

Du sieur LER0S1ER (Adolphe), pâ-
tissier, rue d'Hauteville, 36 (S. 8483 
du gr.). 

Du sieur BOULABD, appareilleur à 
gaz, demeurant à Paris , rue de Ri-
voli, 37, ci-devant, et actuellement 
rue de Sorboune, 8 (N. 8V12 du gr... 

Du sieur BO.NTALLET ' Charles-
François) , restaurateur , rue de l'E-
chelle, 2 (N. 8398 du gr j. 

ASSEMBLÉES nu 13 JANVIER 1868. 
DIX HEURES : Caflin, délib. — Veurp 

Figuier, clôt. — Cerisier, 2e clôt.— 
Bourgeois, clôt. — Jullien, person-
nellement, conc. 

ONZE HEURES : VanelslaHile, syad. — 
Sichard, clôt.—Niau, id.—Voigt el. 
André, affirm. -A'euve Cayrol, conc. 
—Dassion et Bidreau, conc, 2e dé-
liber. 

MIDI : Dlle Gremont, svnd. — Millauu 
oiiv.— Adrian, clôt.—Allinno, id.— 
l'homas, id.—Dubier, affirm. après 
union.—Delabarre, conc—Cuvillier, 
conc, 2° délib. 

Stfz HEURE : Dame Berlin-Hardy, synd. 
—Vauthelin, ouv. — Jourdaui, clôt. 
—Clément, id.—Basset, id.—Dame 
Riganlt et, Patinot, affirm. — Dame 
Capitain, délib. — Floquet, conc— 
Godbout, conc, 2° déiib. 

DEUX HEURES : Dame Chaugier, ouv. 
—Penillié et Defenouillière, clôt. 

VENTES MOBILIÈRES 

VENTES PAR AUTORITÉDE JUSTICE 

Le 11 janvier. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

321— Armoire à glace, pendule, chai-
ses, fauteuils, toilette, etc. 

Rue du Faubourg-Saint-Honoré, 104. 
222—Glaces, toilette, pendules, garni-

tures de cheminées, etc. 
Rue des Cinq-Aloulins, 18. 

221—Bureaux, tables, chaises, glaces., 
secrétaires, pendules, etc. 

Le 12 janvier. 
Sur la place publique de Pantin. 

22'i—Tables, secrétaire, chaises, com-
modes, tombereau, cheval. 

Grande-Rue, 25, à Areueil. 
225-Comptoir, tables, chaises, glace, 

lourneau, vins el. liqueurs. 

L'un des gérants, 
N. Gun.i,E5ïtrj>. 

Enrflgisfro à Paris, le 

Reçu deux francs trente centimes. 

Janvier 1868. IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEMINS DE FER. — A. CHAIX ET C'", RUE BERGÈRE, W, PARIS, 

Certifié l'insertion sous le n° 

Vu pour légalisation de la signature 
M, A. CHAIX CI CI,:, 

Le maire du 9e arrondissement, 


